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MINISTÈRE DE L’IMMIGRATION,
DE L’INTÉGRATION, DE L’IDENTITÉ NATIONALE

ET DU DÉVELOPPEMENT SOLIDAIRE

Délibération du 28 juin 2010 de la Commission nationale
des compétences et des talents

NOR : IMIK1021263X

La Commission nationale des compétences et des talents s’est
réunie le lundi 28 juin 2010 au ministère de l’immigration, de l’inté-
gration, de l’identité nationale et du développement solidaire sous la
présidence de M. Pierre BELLON, en présence de :

– M. Georges DROUIN ;
– M. Jean-Dominique PERCEVAULT ;
– Mme Fatia BOUTEILLER ;
– Mme Hélène DURAND ;
– Mme Louisa OLIVEIRA ;
– M. Patrick ROUSSEL ;
– Mme Catherine CALOTHY ;
– M. David JULLIARD, préfecture de police, a été entendu en

qualité d’expert ;
– Mme Sabine ROUSSELY, préfecture de police, a été entendue

en qualité d’expert.
La commission a délibéré, en application des articles L. 315-4

et R. 315-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit
d’asile, pour déterminer les critères de délivrance de la carte de
séjour « compétences et talents ».

Pour la définition des critères de délivrance de cette carte de
séjour, la commission a adopté les orientations suivantes :

Il est ajouté un article 15 ainsi rédigé :
« Art. 15. – À l’occasion du renouvellement de son titre de

séjour, le titulaire de la carte “compétences et talents” doit démon-
trer pouvoir vivre de son projet. À cette fin, le projet pour lequel il
a obtenu sa précédente carte “compétences et talents” doit lui
assurer un revenu mensuel d’un montant au moins égal à 1,5 fois le
salaire minimal en vigueur en France, sans préjudice d’autres
sources de revenu éventuelles. »

MINISTÈRE DE L’IMMIGRATION,
DE L’INTÉGRATION, DE L’IDENTITÉ NATIONALE

ET DU DÉVELOPPEMENT SOLIDAIRE

Direction de l’accueil, de l’intégration
et de la citoyenneté

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE,
PORTE-PAROLE DU GOUVERNEMENT

Direction générale
de l’enseignement scolaire

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET DE LA RECHERCHE

Direction générale pour l’enseignement supérieur
et l’insertion professionnelle

Circulaire du 9 juillet 2010 relative à l’allocation financière
« parcours de réussite professionnelle » (PARP)

NOR : IMIC1000114C

(Texte non paru au Journal officiel)

Objet :
Allocation financière « parcours de réussite professionnelle

(PARP) » destinée à soutenir le parcours d’intégration de
jeunes qui, arrivés en France au cours de leur scolarité, ont
réussi avec succès leur baccalauréat et s’engagent dans des
études supérieures en institut universitaire de technologie, en
section de techniciens supérieurs et en classe préparatoire
aux grandes écoles.

Textes de référence :
Arrêté interministériel  du 19 octobre 2009 NOR

IMIK0921627A relatif à la création du PARP ;

Circulaire du 28 octobre 2009 NOR IMIK0900086C relatif à la
mise en place du PARP à titre expérimental au cours de
l’année universitaire 2009-2010 ;

Circulaire DGESIP no 2010-0010 du 7 mai 2010 relative aux
modalités d’attribution des bourses d’enseignement supérieur
sur critères sociaux et des aides au mérite et à la mobilité
internationale pour l’année 2010-2011 ;

Accord de partenariat du 6 mai 2009 entre la direction de
l’accueil, de l’intégration et de la citoyenneté (DAIC) et le
CNOUS relatif à la mise en place d’une allocation financière
intitulée « parcours de réussite professionnelle » (PARP) ;

Avenant du 25 mars 2010 à l’accord de partenariat du
6 mai 2009 entre la DAIC et le CNOUS concernant l’année
universitaire 2009-2010.

Le ministre de l’immigration, de l’intégration, de l’iden-
tité nationale et du développement solidaire, le
ministre de l’éducation nationale, porte-parole du
Gouvernement, et la ministre de l’enseignement
supérieur et de la recherche à Madame et Mes-
sieurs les préfets de région ; Mesdames les rec-
trices et Messieurs les recteurs d’académie ; Mon-
sieur le directeur du CNOUS ; Mesdames les
directrices et Messieurs les directeurs de CROUS.

*
* *

La présente circulaire a pour objet de préparer la mise en œuvre,
pour la deuxième année consécutive, du dispositif d’allocation finan-
cière intitulé « PARP » (parcours de réussite professionnelle). Sont
rappelés ses objectifs, les publics concernés et les critères d’éligibi-
lité, ainsi que les modalités de mise en œuvre, de financement de
suivi et d’évaluation.

*
* *

Le ministre de l’immigration, de l’intégration, de l’identité natio-
nale et du développement solidaire, le ministre de l’éducation natio-
nale, porte-parole du Gouvernement, ainsi que la ministre de l’ensei-
gnement supérieur et de la recherche ont souhaité valoriser et
soutenir, par l’octroi d’une allocation financière, les parcours d’inté-
gration de jeunes qui ont fourni d’importants efforts d’adaptation
linguistique et culturelle lors de leur arrivée en France pour réussir,
avec succès, leurs études secondaires, et ont fait le choix de
s’engager dans des études supérieures en institut universitaire de
technologie (IUT), en section de techniciens supérieurs (STS) ou en
classe préparatoire aux grandes écoles (CPGE).

L’allocation PARP créée par arrêté interministériel du
19 octobre 2009, est financée sur le budget du ministère de l’immi-
gration, de l’intégration, de l’identité nationale et du développement
solidaire. Elle concerne un maximum de 200 nouveaux jeunes par
an.

Le PARP intervient de façon complémentaire au dispositif des
aides sociales du ministère de l’enseignement supérieur et de la
recherche, piloté par la direction générale pour l’enseignement supé-
rieur et l’insertion professionnelle (DGESIP) et géré par le Centre
national des œuvres universitaires et scolaires (CNOUS) et les
centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires (CROUS) au
niveau académique.

I. – LE DISPOSITIF PARP :
PRINCIPAUX ÉLÉMENTS

1. Objectif
Le PARP a pour objet de soutenir le cursus de formation, au sein

de l’enseignement supérieur, de jeunes qui, du fait de leur parcours
migratoire, sont arrivés en France en cours de scolarité et ont fait le
choix d’y poursuivre leurs études avec la volonté de réussir leur
intégration dans la société française.

La promotion de cette initiative vise à reconnaître les mérites de
ces jeunes, dont la famille s’est durablement établie en France.

2. Publics concernés
et critères d’éligibilité

Situation des étudiants qui intègrent une première
année d’études supérieures en 2010

Pour bénéficier de cette aide financière forfaitaire, l’étudiant doit
être en possession, lors de la première demande, de l’un ou l’autre
des documents suivants :

– diplôme d’études en langue française (DELF), obtenu en milieu
scolaire au cours de la scolarité ;
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– document attestant d’un accueil et d’un accompagnement par
l’éducation nationale au titre d’élève nouvellement arrivé en
France (classe d’initiation [CLIN], classe d’accueil [CLA]) ou
de toute autre modalité de soutien et d’accompagnement, indi-
vidualisé ou collectif, mise en place pour la scolarisation
d’élèves nouvellement arrivés. L’attestation produite devra être
signée par le chef d’établissement ou le directeur d’école
concerné

En outre, celui-ci doit satisfaire aux trois conditions suivantes :
– être éligible aux bourses d’enseignement supérieur sur critères

sociaux (BCS) ;
– être titulaire de la mention très bien ou bien obtenue au bacca-

lauréat général, technologique ou professionnel au titre de
l’année scolaire 2009-2010 ;

– avoir intégré l’une des filières de l’enseignement supérieur sui-
vantes : institut universitaire de technologie (IUT), section de
techniciens supérieurs (STS) ou classe préparatoire aux grandes
écoles (CPGE).

Situation des étudiants ayant bénéficié au titre
de l’année 2009-2010 de l’allocation PARP

Il convient de se reporter au chapitre III de la présente circulaire
« Conditions de renouvellement en 2010-2011 de l’allocation PARP
accordée en 2009-2010 ».

3. Nombre de bénéficiaires potentiel
du PARP et durée d’attribution

Ce dispositif vise un potentiel de 200 jeunes étudiants par an,
pendant trois ans, soit un total de 600 bénéficiaires.

L’allocation PARP est allouée pour un parcours de formation
d’une durée maximum de trois ans aux étudiants qui en ont fait la
demande et répondent aux critères d’éligibilité définis à l’article 1er

de l’arrêté du 19 octobre 2009.

4. Montant de l’allocation

Le montant de cette allocation forfaitaire est fixé pour une année
universitaire à 2 400 €.

Le PARP vient compléter les aides accordées par le ministère
chargé de l’enseignement supérieur.

II. – MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE

1. Information des candidats potentiels

Il convient de faire connaître, dans des meilleurs délais, le dispo-
sitif PARP auprès des candidats potentiellement éligibles pour
recueillir leur candidature.

À ce titre, les services du ministère de l’éducation nationale inter-
viennent auprès des établissements du second degré, des centres
d’information et d’orientation (CIO) et des CASNAV ainsi que de
tout autre relais d’information utile au niveau national ou local :

– le CNOUS et les CROUS mobilisent les moyens d’information
habituels des étudiants sur leurs sites internet respectifs, sur
lesquels sont également précisées les démarches à effectuer
pour se porter candidat ;

– le ministère de l’immigration, de l’intégration, de l’identité
nationale et du développement solidaire diffuse sur ses sites
intranet et internet les informations concernant la campagne
PARP 2010-2011, en lien avec le site du CNOUS.

D’une façon générale, les sites internet des ministères signataires
de cette circulaire, (notamment les sites EDUSCOL, et le portail
étudiant-www.etudiant.gouv.fr) relayent l’information sur le PARP.

2. Dossier de candidature

Le dossier de candidature est accessible sur le site du CNOUS et
ceux des CROUS.

Il est téléchargeable, ainsi que les pièces qui l’accompagnent, en
particulier le formulaire type d’attestation de prise en charge péda-
gogique par un dispositif de scolarisation des élèves nouvellement
arrivés en France du ministère de l’éducation nationale.

Les candidats sont invités à transmettre leur dossier de candida-
ture, dûment complété, au CROUS correspondant à leur académie
de rattachement.

La date limite de dépôt des dossiers de candidature est fixée au
30 octobre 2010.

3. Gestion du dispositif par le CNOUS
et les CROUS

La convention-cadre du 6 mai 2009, conclue entre le ministère de
l’immigration, de l’intégration, de l’identité nationale et du déve-
loppement solidaire, représentée par la direction de l’accueil, de
l’intégration et de la citoyenneté (DAIC), et le Centre national des
œuvres universitaires et scolaires (CNOUS), définit les modalités de
mise en place, de pilotage et d’évaluation du PARP ainsi que la ges-
tion de l’ensemble du dispositif par le CNOUS, en lien avec le
réseau des œuvres universitaires et scolaires et les préfets.

Les CROUS assurent la gestion de cette allocation. Ils contribuent
à l’information des étudiants, ils procèdent à l’instruction des dos-
siers de candidatures, ils réalisent le classement des candidats, et ils
assurent le lien avec les préfectures ainsi que le paiement des aides.

Les dossiers de candidature sont instruits par les CROUS sous le
pilotage du CNOUS, qui procède au classement national des candi-
dats.

Les CROUS vérifient la recevabilité des dossiers de candidature
au regard des critères d’éligibilité. Lorsqu’un dossier ne remplit pas
les conditions requises, il est renvoyé par le CROUS à son expédi-
teur comme non conforme. Si le dossier est conforme, il est enre-
gistré par le CROUS, qui procède à l’établissement d’une liste des
candidats classés par ordre (selon la note au baccalauréat, l’échelon
de la bourse sur critères sociaux, l’attribution d’une aide au mérite
et, éventuellement, l’âge du candidat), transmise au CNOUS.

Sur cette base, le CNOUS élabore un classement national et
transmet à chacun des préfets de région la liste des candidats avec
copie aux CROUS.

À ce titre, une liste des correspondants des préfectures, chargés de
ce dossier, est établie par la DAIC et transmise au CNOUS.

4. Décision d’attribution

Le préfet décide, sur la base des propositions qui lui sont trans-
mises, de l’attribution ou non de l’allocation. Il notifie aux lauréats
la décision d’attribution.

Le CNOUS est informé par chaque préfet de la liste définitive des
lauréats. Ces informations sont transmises aux CROUS pour mise en
paiement de l’allocation.

5. Réglementation applicable en termes de suivi
et contrôle de la scolarité des bénéficiaires du PARP

La réglementation applicable en termes de contrôle de l’assiduité
est celle qui régit les bourses et aides financières du ministère de
l’enseignement supérieur et de la recherche.

En cas de défaut d’assiduité, le CROUS en informe le préfet, qui
peut prendre une décision de suspension de l’allocation PARP.

III. – CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT EN 2010-2011
DE L’ALLOCATION PARP ACCORDÉE EN 2009-2010

Le versement de l’allocation pour la seconde année consécutive
est conditionné à la poursuite des études dans les filières retenues
pour bénéficier de l’allocation la première année.

Il est automatiquement reconduit après vérification, par les ser-
vices du CNOUS, de la situation de l’étudiant au regard de la régle-
mentation prévue par l’arrêté du 19 octobre 2009 relatif à la création
de l’allocation financière « PARP », rappelée au point I-2 de la pré-
sente circulaire.

En cas de réorientation, l’attribution de l’allocation PARP doit
faire l’objet d’une nouvelle décision du préfet.

Par ailleurs, dans le cas de redoublement, l’étudiant ne pourra
plus bénéficier de l’allocation, sauf si ce redoublement est fondé sur
des raisons médicales graves.

IV. – FINANCEMENT DU PARP
ET CALENDRIER DES VERSEMENTS AUX BÉNÉFICIAIRES

1. Financement du dispositif PARP

Le montant des allocations versées aux bénéficiaires ainsi que le
montant des frais de gestion du CNOUS sont pris en charge sur les
crédits du ministère de l’immigration, de l’intégration, de l’identité
nationale et du développement solidaire (programme 104 « intégra-
tion et accès à la nationalité française »).

2. Calendrier des versements aux allocataires

L’allocation PARP fait l’objet de deux versements d’un montant
égal par les agents comptables des CROUS. Le premier versement
est effectué au cours du premier semestre de l’année universitaire et
le deuxième au cours du second semestre de cette même année uni-
versitaire.
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V. – SUIVI ET ÉVALUATION

L’année universitaire 2010-2011 constitue la deuxième année de
mise en œuvre du PARP. Elle devrait permettre d’évaluer pleine-
ment le fonctionnement de ce dispositif ainsi que de mieux
connaitre le vivier des candidats potentiels ainsi que leurs profils.

Un rapport d’exécution sera établi par le CNOUS, faisant appa-
raitre les aspects quantitatifs et qualitatifs des bénéficiaires du PARP
au titre de l’année 2010-2011.

Le comité de pilotage, associant la direction de l’accueil de l’inté-
gration et de la citoyenneté (DAIC) du ministère de l’immigration,
de l’intégration, de l’identité nationale et du développement soli-
daire, la direction générale pour l’enseignement supérieur et l’inser-
tion professionnelle (DGESIP) du ministère de l’enseignement supé-
rieur et de la recherche, la direction générale de l’enseignement
scolaire (DGESCO) du ministère de l’éducation nationale, ainsi que
le CNOUS se réunira en fin d’année universitaire pour dresser le
bilan de l’année universitaire 2010-2011 et proposer les ajustements
qui sembleraient utiles.

J’appelle votre attention sur le caractère novateur de cette mesure,
qui constitue un volet important de la politique d’intégration par la
valorisation de parcours d’étudiants particulièrement méritants.

Fait à Paris, le 9 août 2010.

Le directeur de l’accueil, de l’intégration
et de la citoyenneté,

M. AUBOUIN

Le directeur général
de l’enseignement scolaire,

J.-M. BLANQUER Le directeur général
pour l’enseignement supérieur
et l’insertion professionnelle,

P. HETZEL

OFII
OFFICE FRANÇAIS DE L’IMMIGRATION

ET DE L’INTÉGRATION

Décision no 2010-257 du 1er août 2010 portant délégation
de signature pour l’Office français de l’immigration et de
l’intégration

NOR : IMIK1021713S

(Texte non paru au Journal officiel)

Le directeur général de l’Office français de l’immigration et de
l’intégration,

Vu le code du travail, et notamment ses articles L. 5222-2,
L. 5223-1 à L. 5223-6 et L. 8253-1 et L. 8253-6 ;

Vu le décret du 4 septembre 2006 (JO du 5 septembre 2006) por-
tant nomination du directeur général de l’Agence nationale de
l’accueil des étrangers et des migrations ;

Vu le décret no 2009-331 du 25 mars 2009 substituant la dénomi-
nation « Office français de l’immigration et de l’intégration » à la
dénomination « Agence nationale de l’accueil des étrangers et des
migrations » ;

Vu la décision no 2009-193 du 1er octobre 2009 relative à l’orga-
nisation de l’Office français de l’immigration et de l’intégration ;

Vu la décision de nomination no 2010-256 du 1er août 2010 por-
tant nomination de la directrice territoriale à Pointe-à-Pitre,

Décide :
Art. 1er. − Délégation de signature est donnée à Mme Virginie

Artot, directrice à Pointe-à-Pitre, à l’effet de signer, dans le cadre
des instructions qui lui sont données et dans la limite de ses attribu-
tions, tous les actes, décisions et correspondances se rapportant :

– aux missions dévolues à la direction à Pointe-à-Pitre ;
– à la gestion de la direction à Pointe-à-Pitre ;
– à l’engagement, la liquidation et le mandatement de toutes les

dépenses relevant de la direction à Pointe-à-Pitre.
Art. 2. − En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Virginie

Artot, délégation de signature est donnée à Mme Nancy Ceacque,
adjointe, à l’effet de signer tous les actes, décisions et correspon-
dances mentionnés dans l’article 1er de la présente décision.

Art. 3. − La décision de délégation de signature no 2009-489 du
3 décembre 2009 est abrogée.

Art. 4. − La présente décision prend effet à compter du
1er août 2010.

Art. 5. − La directrice territoriale à Pointe-à-Pitre, le directeur de
la synthèse budgétaire, du contrôle de gestion et de l’administration
générale et l’agente comptable sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Paris, le 1er août 2010.
Le directeur général

de l’Office français de l’immigration
et de l’intégration,

J. GODFROID

MINISTÈRE DU BUDGET,
DES COMPTES PUBLICS

ET DE LA RÉFORME DE L’ÉTAT

MINISTÈRE DE L’IMMIGRATION,
DE L’INTÉGRATION, DE L’IDENTITÉ NATIONALE

ET DU DÉVELOPPEMENT SOLIDAIRE

Arrêté du 18 août 2010 modifiant le montant de l’avance
de la régie d’avances instituée auprès du cabinet et du
secrétariat général du ministère de l’immigration, de
l’intégration, de l’identité nationale et du développe-
ment solidaire

NOR : IMIK1008409A

Le ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de
l’État et le ministre de l’immigration, de l’intégration, de l’identité
nationale et du développement solidaire,

Vu le décret no 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant
règlement général sur la comptabilité publique, notamment
l’article 18 ;

Vu le décret no 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux
régies de recettes et aux régies d’avance des organismes publics ;

Vu le décret no 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant
le décret no 66-850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité
personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu l’arrêté du 20 juillet 1992 relatif au seuil de dispense de cau-
tionnement des régisseurs d’avances et de recettes, modifié par
l’arrêté du 27 décembre 2001 ;

Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif au taux de l’indemnité de
responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et
de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionne-
ment imposé à ces agents ;

Vu l’arrêté du 21 mai 2008 portant institution d’une régie
d’avances auprès du cabinet et du secrétaire général du ministère de
l’immigration, de l’intégration, de l’identité nationale et du déve-
loppement solidaire ;

Vu l’arrêté du 23 juillet 2009 modifiant le montant de l’avance de
la régie d’avances instituée auprès du cabinet et du secrétariat
général du ministère de l’immigration, de l’intégration, de l’identité
nationale et du développement solidaire,

Arrêtent :

Article 1er

L’article 2 de l’arrêté du 21 mai 2008 susvisé est modifié comme
suit :

« le montant maximal de l’avance à consentir au régisseur est fixé
à 70 000 € ».

Le complément de l’avance, soit 40 000 €, est versé par le
comptable assignataire sur demande du régisseur visée par l’ordon-
nateur.

Article 2
Le directeur général des finances publiques au ministère du

budget, des comptes publics et de la réforme de l’État et le sous-
directeur, chef du service de l’administration générale et des
finances à l’administration centrale du ministère de l’immigration,
de l’intégration, de l’identité nationale et du développement solidaire
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait à Paris, le 18 août 2010.

Le ministre du budget,
des comptes publics

et de la réforme de l’État
Pour le ministre et par délégation :

Pour le directeur général des finances publiques :
Le sous-directeur,

F. TANGUY

Le ministre de l’immigration,
de l’intégration, de l’identité nationale

et du développement solidaire,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de cabinet du secrétaire général,
G. BÉRANGER
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OFII
OFFICE FRANÇAIS DE L’IMMIGRATION

ET DE L’INTÉGRATION

Décision no 2010-268 du 30 août 2010 portant délégation
de signature pour l’Office français de l’immigration et de
l’intégration

NOR : IMIK1023082S

(Texte non paru au Journal officiel)

Le directeur général de l’Office français de l’immigration et de
l’intégration,

Vu le code du travail, et notamment ses articles L. 5222-2,
L. 5223-1 à L. 5223-6, L. 8253-1 et L. 8253-6 ;

Vu le décret du 4 septembre 2006 (JO du 5 septembre 2006) por-
tant nomination du directeur général de l’Office français de l’immi-
gration et de l’intégration ;

Vu le décret no 2009-331 du 25 mars 2009 substituant la dénomi-
nation « Agence nationale de l’accueil des étrangers et des migra-
tions » à « l’Office français de l’immigration et de l’intégration » ;

Vu la décision no 2009-193 du 1er octobre 2009 relative à l’orga-
nisation de l’Office français de l’immigration et de l’intégration ;

Vu la décision de nomination no 2010-267 portant nomination de
M. Stéphane Bergamini, directeur territorial à Lille,

Décide :

Art. 1er. – Délégation de signature est donnée à M. Stéphane Ber-
gamini, directeur à Lille, à l’effet de signer, dans le cadre des ins-
tructions qui lui sont données et dans la limite de ses attributions,
tous les actes, décisions et correspondances se rapportant :

– aux missions dévolues à la direction de Lille ;
– à la gestion de la direction à Lille ;
– à l’engagement, la liquidation, et le mandatement de toutes les

dépenses relevant de la direction à Lille.

Art. 2. – En cas d’empêchement ou d’absence de M. Stéphane
Bergamini, délégation de signature est donnée à Mme Anne-Fran-
çoise Robert et à Mme Marie-Paule Plantey, adjointes, à l’effet de
signer tous les actes, décisions et correspondances mentionnés dans
l’article 1er de la présente décision.

Art. 3. – La décision no 2007-816 du 23 juillet 2007 est abrogée.

Art. 4. – La présente décision prend effet à compter du
1er septembre 2010.

Art. 5. – Le directeur territorial à Lille, le directeur de la syn-
thèse budgétaire, du contrôle de gestion et de l’administration géné-
rale et l’agente comptable sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Paris, le 30 août 2010.

Le directeur général
de l’Office français de l’immigration

et de l’intégration,
J. GODFROID

OFII
OFFICE FRANÇAIS DE L’IMMIGRATION

ET DE L’INTÉGRATION

Décision no 2010-270 du 30 août 2010 portant délégation
de signature pour l’Office français de l’immigration et de
l’intégration

NOR : IMIK1023080S

(Texte non paru au Journal officiel)

Le directeur général de l’Office français de l’immigration et de
l’intégration,

Vu le code du travail, et notamment ses articles L. 5222-2,
L. 5223-1 à L. 5223-6 et L. 8253-1 et L. 8253-6 ;

Vu le décret du 4 septembre 2006 (JO du 5 septembre 2006) por-
tant nomination du directeur général de l’Office français de l’immi-
gration et de l’intégration ;

Vu le décret 2009-331 du 25 mars 2009 substituant la dénomina-
tion « Agence nationale de l’accueil des étrangers et des migra-
tions » à « l’Office français de l’immigration et de l’intégration » ;

Vu la décision no 2009-193 du 1er octobre 2009 relative à l’orga-
nisation de l’Office français de l’immigration et de l’intégration ;

Vu la décision de nomination no 2010-269 portant nomination de
M. Fabrice Blanchard, directeur de la réglementation de l’immigra-
tion,

Décide :

Art. 1er. – Délégation de signature est donnée à M. Fabrice Blan-
chard, directeur de la réglementation de l’immigration, à l’effet de
signer tous les actes, décisions et correspondances relevant du
champ de compétence de la DRI tel que défini dans la décision rela-
tive à l’organisation de l’OFII et notamment ceux se rapportant :

– au regroupement des familles ;
– à l’entrée, au séjour et au travail des étrangers ;
– au titre de la mise en œuvre de la contribution spéciale :

– les décisions d’application de ladite contribution dans la
limite de trois infractions pour un même employeur sauf cas
de réitération ;

– les titres de recouvrement correspondants ;
– les décisions de rejet de recours gracieux dirigé contre la

décision d’application de la contribution spéciale et l’état
exécutoire joint à celle-ci ;

– les documents d’annulation des dossiers contribution spéciale
après leur prise en charge par l’agent comptable ;

– les autorisations de menues dépenses relatives à la mise en
œuvre de la contribution spéciale, notamment pour l’ob-
tention des extraits de registre ;

– les mémoires en réponse aux contestations relatives à l’appli-
cation de la contribution spéciale devant les tribunaux admi-
nistratifs et les cours administratifs d’appel.

Art. 2. – En cas d’absence ou d’empêchement de M. Fabrice
Blanchard, directeur de la réglementation de l’immigration, déléga-
tion de signature est donnée :

– à Mme Véronique Touchard, adjointe à l’effet de signer tous
les actes, décisions et correspondances se rapportant :
– au regroupement des familles ;
– à l’entrée, au séjour et au travail des étrangers ;

– au titre de la mise en œuvre de la contribution spéciale prévue
à l’article 8253-1 du code du travail :
– les décisions d’application de ladite contribution dans la

limite de trois infractions pour un même employeur, sauf cas
de réitération ;

– les titres de recouvrement correspondants ;
– les décisions de rejet de recours gracieux dirigé contre la

décision d’application de la contribution spéciale et l’état
exécutoire joint à celle-ci ;

– les documents d’annulation des dossiers contribution spéciale
après la prise en charge par l’agent comptable ;

– les autorisations de menues dépenses relatives à la mise en
œuvre de la contribution spéciale, notamment pour l’ob-
tention des extraits de registre ;

– les mémoires en réponse aux contestations relatives à l’appli-
cation de la contribution spéciale devant les tribunaux admi-
nistratifs et les cours administratives d’appel ;

– à Mme Geneviève Ortel, à l’effet de signer tous les actes déci-
sions et correspondances se rapportant :
– au regroupement des familles ;
– à l’entrée, au séjour et au travail des étrangers.

Art. 3. – Les décisions no 2007-683 du 20 juin 2007 et
no 2005-328 du 24 novembre 2008 sont abrogées.

Art. 4. – La présente décision prend effet à compter du 1er sep-
tembre 2010.

Art. 5. – Le directeur de la réglementation de l’immigration, le
directeur de la synthèse budgétaire, du contrôle de gestion et de
l’administration générale et l’agente comptable sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Paris, le 30 août 2010.

Le directeur général
de l’Office français de l’immigration

et de l’intégration,
J. GODFROID
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OFII
OFFICE FRANÇAIS DE L’IMMIGRATION

ET DE L’INTÉGRATION

Décision no 2010-272 du 30 août 2010 portant délégation
de signature pour l’Office français de l’immigration et de
l’intégration

NOR : IMIK1023085S

(Texte non paru au Journal officiel)

Le directeur général de l’Office français de l’immigration et de
l’intégration,

Vu le code du travail, et notamment ses articles L. 5222-2,
L. 5223-1 à L. 5223-6 et L. 8253-1 et L. 8253-6 ;

Vu le décret du 4 septembre 2006 (JO du 5 septembre 2006) por-
tant nomination du directeur général de l’Office français de l’immi-
gration et de l’intégration ;

Vu le décret 2009-331 du 25 mars 2009 substituant la dénomina-
tion « Agence nationale de l’accueil des étrangers et des migra-
tions » à « l’Office français de l’immigration et de l’intégration » ;

Vu la décision no 2009-193 du 1er octobre 2009 relative à l’orga-
nisation de l’Office français de l’immigration et de l’intégration ;

Vu la décision de nomination no 2010-271 portant nomination de
Mme Bernadette Gerard, adjointe à la directrice des ressources
humaines,

Décide :
Art. 1er. − Délégation de signature est donnée à Mme Isabelle

Delacroix, directrice des ressources humaines, à l’effet de signer
tous les actes, décisions et correspondances relevant du champ de
compétence de la direction des ressources humaines tels que définis
dans la décision relative à l’organisation de l’OFII, et notamment
ceux se rapportant aux :

– correspondances et décisions courantes du ressort de la direc-
tion des ressources humaines à l’exception des décisions de
principe concernant les engagements de personnels sur emploi
permanent ou temporaire, les avancements, ou les décisions de
principe valant engagement de dépenses au titre de leur rému-
nération ;

– les engagements de dépenses relatifs aux recrutements, à la for-
mation professionnelle, à la paie du personnel, aux allocations
pour perte d’emploi et aux œuvres sociales en liaison avec la
direction de la synthèse budgétaire du contrôle de gestion et de
l’administration générale dans la limite des crédits budgétaires
disponibles ;

– les ampliations et certifications de pièces ressortissant à la
compétence de la direction des ressources humaines et les certi-
ficats administratifs.

Art. 2. − En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle
Delacroix, délégation de signature est donnée à Mme Valérie Stypka
et à Mme Bernadette Gerard, adjointes, à l’effet de signer tous les
actes, décisions et correspondances visés à l’article 1er de la présente
décision.

Art. 3. − La décision no 2007-936 du 24 septembre 2007 est
abrogée.

Art. 4. − La présente décision prend effet à compter du 1er sep-
tembre 2010.

Art. 5. − La directrice des ressources humaines, le directeur de
la synthèse budgétaire, du contrôle de gestion et de l’administration
générale et l’agente comptable sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Paris, le 30 août 2010.
Le directeur général

de l’Office français de l’immigration
et de l’intégration,

J. GODFROID

OFII
OFFICE FRANÇAIS DE L’IMMIGRATION

ET DE L’INTÉGRATION

Décision no 2010-277 du 1er septembre 2010 portant 
délégation de signature pour l’Office français de 
l’immigration et de l’intégration

NOR : IMIK1023812S

(Texte non paru au Journal officiel)

Le directeur général de l’Office français de l’immigration et de
l’intégration, 

Vu le code du travail, et notamment ses articles L. 5222-2,
L. 5223-1 à L. 5223-6 et L. 8253-1 et L. 8253-6 ;

Vu le décret du 4 septembre 2006 (JO du 5 septembre 2006) por-
tant nomination du directeur général de l’Agence nationale de
l’accueil des étrangers et des migrations ;

Vu le décret 2009-331 du 25 mars 2009 substituant la dénomina-
tion « Agence nationale de l’accueil des étrangers et des migra-
tions » à « l’Office français de l’immigration et de l’intégration » ;

Vu la décision no 2009-193 du 1er octobre 2009 relative à l’orga-
nisation de l’Office français de l’immigration et de l’intégration ;

Vu la décision de nomination no 2010-276 portant nomination de
M. Claude Poret, directeur par intérim à Dijon, 

Décide :

Art. 1er. – Délégation de signature est donnée à M. Claude Poret,
directeur territorial par intérim, à l’effet de signer dans le cadre des
instructions qui lui sont données et dans la limite de ses attributions,
tous les actes, décisions et correspondances se rapportant :

– aux missions dévolues à la direction de Dijon ; 
– à la gestion de la direction à Dijon :
– à l’engagement, la liquidation et le mandatement de toutes les

dépenses relevant de la direction à Dijon ; 
– le renouvellement des contrats des agents vacataires (personnels

infirmiers, enquêteurs logement) ;
– les contrats des personnels recrutés pour deux mois maximum

dans le cadre des renforts estivaux.

Art. 2. – En cas d’absence ou d’empêchement de M. Claude
Poret, délégation de signature est donnée à M. José Wacapou, res-
ponsable social, à l’effet de signer tous les actes, décisions et corres-
pondances mentionnés dans l’article 1er de la présente décision.

Art. 3. – La décision no 2008-166 du 18 juin 2008 est abrogée.

Art. 4. – La présente décision prend effet à compter du 1er sep-
tembre 2010.

Art. 5. – Le directeur territorial de Lyon, le directeur de la syn-
thèse budgétaire, du contrôle de gestion et de l’administration géné-
rale et l’agente comptable sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Paris, le 1er septembre 2010.

Le directeur général
de l’Office français de l’immigration

et de l’intégration,
J. GODFROID

OFII
OFFICE FRANÇAIS DE L’IMMIGRATION

ET DE L’INTÉGRATION

Décision no 2010-284 du 1er septembre 2010 portant 
délégation de signature pour l’Office français de 
l’immigration et de l’intégration

NOR : IMIK1023811S

(Texte non paru au Journal officiel)

Le directeur général de l’Office français de l’immigration et de
l’intégration,

Vu le code du travail, et notamment ses articles L. 5222-2,
L. 5223-1 à L. 5223-6, L. 8253-1 et L. 8253-6 ;

Vu le décret du 4 septembre 2006 (JO du 5 septembre 2006) por-
tant nomination du directeur général de l’Agence nationale de
l’accueil des étrangers et des migrations ;

Vu le décret no 2009-331 du 25 mars 2009 substituant la dénomi-
nation « Agence nationale de l’accueil des étrangers et des migra-
tions » à « l’Office français de l’immigration et de l’intégration » ;

Vu la décision no 2009-193 du 1er octobre 2009 relative à l’orga-
nisation de l’Office français de l’immigration et de l’intégration ;

Vu la décision de nomination no 2010-283 portant nomination de
Mme Ingrid Normand, directrice par intérim à Nantes,

Décide :

Art. 1er. − Délégation de signature est donnée à Mme Ingrid
Normand, directrice par intérim à Nantes, à l’effet de signer, dans le
cadre des instructions qui lui sont données et dans la limite de ses
attributions, tous actes, décisions et correspondances se rapportant :
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– aux missions dévolues à la direction à Nantes ;
– à la gestion de la direction à Nantes ;
– à l’engagement, la liquidation et le mandatement de toutes les

dépenses relevant de la direction à Nantes.

Art. 2. − En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Ingrid
Normand, délégation de signature est donnée à Mme Isabelle Gros-
jean, à l’effet de signer les tous les actes, décisions et correspon-
dances relatifs à l’engagement, la liquidation et le mandatement des
dépenses de fonctionnement et d’intervention se rapportant à la
direction à Nantes.

Art. 3. − La présente décision prend effet à compter du
10 septembre 2010.

Art. 4. − La directrice par intérim à Nantes, le directeur de la
synthèse budgétaire du contrôle de gestion et de l’administration
générale et l’agente comptable sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Paris, le 1er septembre 2010.

Le directeur général
de l’Office français de l’immigration

et de l’intégration,
J. GODFROID

OFII
OFFICE FRANÇAIS DE L’IMMIGRATION

ET DE L’INTÉGRATION

Décision no 2010-286 du 1er septembre 2010 portant 
délégation de signature pour l’Office français de 
l’immigration et de l’intégration

NOR : IMIK1023813S

(Texte non paru au Journal officiel)

Le directeur général de l’Office français de l’immigration et de
l’intégration,

Vu le code du travail, et notamment ses articles L. 5222-2,
L. 5223-1 à L. 5223-6 et L. 8253-1 et L. 8253-6 ;

Vu le décret du 4 septembre 2006 (JO du 5 septembre 2006) 
portant nomination du directeur général de l’Office français de 
l’immigration et de l’intégration ;

Vu le décret no 2009-331 du 25 mars 2009 substituant la dénomi-
nation « Agence nationale de l’accueil des étrangers et des migra-
tions » à « l’Office français de l’immigration et de l’intégration » ;

Vu la décision no 2009-20 du 20 janvier 2009 donnant délégation
de signature à M. Jean-Michel Matteï, directeur des systèmes
d’information ;

Vu la décision no 2009-193 du 1er octobre 2009 relative à l’orga-
nisation de l’Office français de l’immigration et de l’intégration,

Décide :

Art. 1er. − Délégation de signature est donnée à M. Jean-Michel
Matteï, directeur des systèmes d’information, à l’effet de signer tous
les actes, décisions et correspondances relevant du champ de compé-
tence de la direction des systèmes d’information tels que définis
dans la décision d’organisation de l’OFII.

Art. 2. − En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Michel
Matteï, délégation de signature est donnée à M. Jean-Pierre
Gignoux, adjoint, à l’effet de signer tous les actes, décisions et cor-
respondances comme mentionnés ci-dessus.

Art. 3. − La décision no 2009-20 du 20 janvier 2009 est abrogée.

Art. 4. − La présente décision prend effet à compter du
1er septembre 2010.

Art. 5. − Le directeur des systèmes d’information, le directeur de
la synthèse budgétaire, du contrôle de gestion et de l’administration
générale et l’agente comptable sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Paris, le 1er septembre 2010.

Le directeur général
de l’Office français de l’immigration

et de l’intégration,
J. GODFROID

OFPRA
OFFICE FRANÇAIS DE PROTECTION

DES RÉFUGIÉS ET APATRIDES

Décision du 6 septembre 2010 portant délégation
de signature du directeur général de l’OFPRA

NOR : IMIK1023493S

(Texte non paru au Journal officiel)

Le directeur général de l’Office français de protection des réfu-
giés et apatrides,

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit
d’asile, notamment les livres II et VII de ses parties législative et
réglementaire ;

Vu le décret no 54-1055 du 14 octobre 1954 portant publication
de la convention de Genève du 28 juillet 1951 sur le statut des réfu-
giés ;

Vu le décret no 60-1066 du 4 octobre 1960 portant publication de
la convention de New York relative au statut des apatrides ;

Vu le décret du 17 juillet 2007 portant nomination du directeur
général de l’Office français de protection des réfugiés et apatrides,

Décide :

Art. 1er. − Délégation est donnée à M. Guillaume Lefebvre, offi-
cier de protection, pour signer, du 27 septembre au 15 octobre 2010
inclus, au nom du directeur général de l’Office français de protec-
tion des réfugiés et apatrides, tous actes individuels pris en applica-
tion de l’article L. 721-2 du code de l’entrée et du séjour des étran-
gers et du droit d’asile, se rapportant aux attributions des services
placés sous leur autorité.

Art. 2. − La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du
ministère de l’immigration, de l’intégration, de l’identité nationale et
de développement solidaire et sur le site de l’Office français de pro-
tection des réfugiés et apatrides (www.ofpra.gouv.fr).

Le directeur général
de l’Office français de protection

des réfugiés et apatrides,
J.-F. CORDET

MINISTÈRE DE L’IMMIGRATION,
DE L’INTÉGRATION, DE L’IDENTITÉ NATIONALE

ET DU DÉVELOPPEMENT SOLIDAIRE

Circulaire du 10 septembre 2010 relative aux condi-
tions d’exercice du droit de séjour des ressortissants
de l’Union européenne, des autres États parties à
l’Espace économique européen et de la Confédéra-
tion suisse, ainsi que des membres de leur famille

NOR : IMIM1000116C

(Texte non paru au Journal officiel)

Références :
Loi no 2006-911 du 24 juillet 2006 relative à l’immigration à

l’intégration.
Décret no 2007-371 du 21 mars 2007.
Circulaires abrogées :
Circulaire NOR : INTD9400167C du 7  juin 1994.
Circulaire NOR : INTD9500290C du 13 décembre 1995.
Circulaire DPM/DM 4 no 4/96/138 du 22 février 1996.
Circulaire NOR : INTD9900143C du 16 juin 1999
Circulaire DPM/DMI 3 no 2004-249 et DLPAJ/ECT/4B du

26 mai 2004.

Résumé : la présente circulaire a pour objet d’expliciter les condi-
tions de reconnaissance d’un droit au séjour en France aux
citoyens de l’Union et assimilés, telles que modifiées par les
textes susréférencés pris dans le cadre de la transposition en droit
français des dispositions de la directive 2004/38/CE du Conseil de
l’Union européenne. La reconnaissance de ce droit est distincte de
l’octroi d’un titre de séjour, devenu facultatif. Toutefois, lorsque
les citoyens de l’Union et assimilés en font la demande, ce der-
nier doit leur être délivré. Par contre, les ressortissants de pays
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(1) Dans un souci de simplification, les ressortissants de la Confédération suisse et
des trois autres États parties à l’Espace économique européen seront désignés comme
ressortissants « assimilés » aux citoyens de l’Union. Par défaut, l’expression
« citoyens de l’UE » couvre les ressortissants de la Confédération suisse, de l’Islande,
du Liechtenstein et de la Norvège.

tiers membres de famille de citoyens de l’Union demeurent
soumis à l’obligation de détenir un titre de séjour, de même que
les ressortissants des États membres de l’Union européenne rele-
vant du régime transitoire lorsqu’ils souhaitent une activité profes-
sionnelle. Pour ces derniers, l’accès à une activité salariée obéit à
des dispositions particulières jusqu’à la fin de la période transi-
toire.

Le ministre de l’immigration, de l’intégration, de l’iden-
tité nationale et du développement solidaire à
Madame et Messieurs les préfets de région ; Mes-
dames et Messieurs les directeurs régionaux des
entreprises, de la concurrence, de la consomma-
tion, du travail et de l’emploi (unités territoriales) ;
Mesdames et Messieurs les directeurs du travail,
de l’emploi et de la formation professionnelle ;
Mesdames et Messieurs les préfets de départe-
ment ; Mesdames et Messieurs les directeurs
départementaux du travail, de l’emploi et de la for-
mation professionnelle ; Monsieur le préfet de
police ; Monsieur le directeur général du Pôle
emploi.

SOMMAIRE

1. Les principes qui président à l’évaluation du droit de
séjour des étrangers bénéficiaires du droit communautaire.

1.1. Les fondements du droit de séjour des citoyens de l’Union
européenne.

1.2. Le caractère facultatif du titre de séjour.

1.3. L’examen des conditions d’exercice du droit au séjour des
bénéficiaires de la dispense de l’obligation de détenir un titre de
séjour.

1.4. Le régime dérogatoire prévu pour les ressortissants d’États
ayant intégré en 2004 et en 2007 l’Union européenne.

1.5. Le principe du traitement au moins aussi favorable que le
régime général de droit commun.

2. Modalités d’exercice du droit de séjour d’une durée infé-
rieure à trois mois.

2.1. La possession de documents d’identité ou de voyage.

2.2. La possession de moyens d’existence.

2.3. La possibilité d’exercice d’une activité professionnelle.

3. Modalités d’exercice du droit de séjour d’une durée supé-
rieure à trois mois.

3.1. L’enregistrement de la résidence habituelle.

3.2. L’exercice d’une activité économique.

3.2.1. Définition des bénéficiaires.

3.2.2. Les citoyens d’États membres ne relevant pas du régime
transitoire.

3.2.3. Les citoyens d’États membres soumis au régime transitoire.

3.2.3.1. L’exercice d’une activité salariée.

3.2.3.2. L’exercice d’une activité non salariée.

3.2.4. Les prestataires de service et les salariés détachés.

3.2.4.1. Les prestataires de services.

3.2.4.2. Les citoyens de l’UE et les ressortissants de pays tiers
salariés détachés d’une entreprise communautaire.

3.2.5. Le maintien du droit de séjour en cas de cessation de
l’activité professionnelle.

3.2.6. Le séjour pour recherche d’emploi.

3.3. Le séjour des citoyens de l’UE et assimilés qui n’exercent
pas d’activité professionnelle.

3.3.1. Les conditions d’exercice du droit de séjour des non actifs.

3.3.2. L’appréciation du droit de séjour des non actifs au regard
de la charge induite sur le système d’aide sociale.

3.3.3. Le titre de séjour des non actifs.

3.4. Le séjour des étudiants.

3.4.1. Les conditions d’exercice du droit de séjour des étudiants.

3.4.2. Le droit au travail des étudiants.

3.4.3. Le titre de séjour des étudiants.

3.5. Le séjour des membres de famille.

3.5.1. Principes généraux.

3.5.2. La définition du membre de famille.

3.5.3. Droit au séjour et au travail des membres de famille.

3.5.3.1. Les membres de famille de ressortissants de l’UE 25.

3.5.3.2. Les membres de famille de ressortissants d’un État
membre soumis à un régime transitoire 25.

3.5.3.3. Conditions particulières applicables aux membres de
famille, ressortissants de pays tiers en matière d’entrée et 
d’admission au séjour.

3.5.4 Le maintien du droit de séjour des membres de famille en
cas de rupture du lien familial.

3.5.5 La reconnaissance d’un droit de séjour à d’autres membres
de la famille.

3.5.5.1. Personnes à charge ou faisant partie du ménage ou grave-
ment malades.

3.5.5.2. Partenaires avec lequel le citoyen de l’UE a une relation
dûment attestée et durable.

3.5.5.3. Cas du ressortissant d’un pays tiers ascendant d’un
mineur européen dont il assume la prise en charge.

3.6. Les conditions de délivrance du récépissé.

4. Le séjour permanent.
4.1. La vérification du droit de séjour préalable.

4.2. La délivrance du titre de séjour permanent et le droit au tra-
vail.

4.3. La remise en cause du droit de séjour permanent.

5. Dispositions particulières.
5.1. Dispositions particulières à tous les ressortissants de l’UE.

5.1.1. Conjoints de Français et parents d’enfants français.

5.1.2. Signataires d’un PACS avec un Français.

5.1.3. Cas des citoyens de l’UE invoquant une pathologie.

5.2. Dispositions particulières aux ressortissants de l’UE relevant
du régime transitoire.

5.2.1. Admission au travail antérieure à l’adhésion du pays d’ori-
gine à l’Union.

5.2.2. Cas des titulaires d’un master en France ou à l’étranger.

La directive 2004/38/CE du 29 avril 2004 a rassemblé dans un
texte unique le corpus législatif complexe existant dans le domaine
de la libre circulation, du droit d’entrée et de séjour des citoyens de
l’Union, auparavant régi par deux règlements et neuf directives.

Elle a fait l’objet d’une transposition dans le droit français à tra-
vers la loi du 24 juillet 2006 relative à l’immigration et à l’intégra-
tion et le décret no 2007-371 du 21 mars 2007. Ces deux derniers
textes ont ainsi permis d’intégrer au code de l’entrée et du séjour
des étrangers et du droit d’asile – principalement aux articles
L. 121-1 à L. 122-3 et R. 121-1 à R. 122-5 – un droit d’origine
supranationale qui s’impose à l’ensemble des États membres de
l’UE, auquel les législations et réglementations nationales doivent se
conformer en tous points. Cette stricte application de ce droit d’ori-
gine communautaire est soumise à un contrôle constant et vigilant
de la Commission ainsi que du Parlement européen.

La jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne
(CJUE) participe également à l’évolution du droit de circulation et
de séjour des citoyens de l’UE, et doit donc être prise en compte au
même titre. C’est ainsi que la présente circulaire explicite certains
points de ce droit à la lumière de décisions de cette juridiction.

Les dispositions de la présente circulaire s’appliquent à tous les
ressortissants des États membres de l’Union européenne, y compris
les ressortissants de la Roumanie et de la Bulgarie qui ont adhéré le
1er janvier 2007. Elles concernent également les ressortissants des
trois autres États parties à l’Espace économique européen (Islande,
Norvège, Liechtenstein) ainsi que les ressortissants de la Confédéra-
tion suisse, pleinement assimilés, pour l’exercice des droits qu’elles
définissent, aux citoyens de l’Union européenne (1).
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(1) Par convention, lorsque ce droit est reconnu directement aux citoyens de l’UE
et étrangers assimilés en ce qu’ils peuvent y prétendre à titre individuel, ils seront
désignés ci-après comme « auteurs du droit » par opposition aux membres de famille
qui bénéficient de droits dérivés du citoyen de l’UE (voir point 3.5).

(2) Ces pays étant désormais intégrés pleinement à l’UE, l’ensemble des États
membres non soumis à des mesures transitoires pourra parfois être désigné par le
terme de « UE 25 ».

(3) Ces derniers États soumis à des mesures transitoires pourront être désignés par
le terme de « NEM » (nouveaux États membres).

Elles évoquent également la situation des ressortissants d’États
tiers qui bénéficient des dispositions issues des actes dérivés des
traités européens en vertu des liens familiaux noués avec les
citoyens de l’Union et assimilés.

L’application de gestion des dossiers des ressortissants étangers
(AGDREF) doit intégrer, d’ici 2011, les dispositions contenues par
cette circulaire pour permettre la délivrance des cartes de séjour
dans les conditions prévues par la nouvelle réglementation.

Dans cette attente, vous continuerez à utiliser les codes correspon-
dant à la réglementation antérieure.

La présente circulaire n’aborde pas les questions relatives aux
modalités de l’éloignement des citoyens de l’UE, dont le sujet spéci-
fique de l’application à leur situation des obligations de quitter le
territoire français est évoqué par la récente circulaire NOR
IMIM0900064C du 19 mai 2009.

1. Les principes qui président à l’évaluation du droit de séjour
des étrangers bénéficiaires du droit communautaire

1.1. Les fondements du droit de séjour des citoyens
de l’Union européenne

L’article 21 du traité sur le fonctionnement de l’UE modifiant le
traité sur l’union européenne et le traité instituant la communauté
européenne, signé le 13 décembre 2007 à Lisbonne, prévoit que
« Tout citoyen de l’Union a le droit de circuler et de séjourner libre-
ment sur le territoire des États membres, sous réserve des limitations
et conditions prévues par les traités et par les dispositions prises
pour leur application ».

Vous constaterez à la lumière de cet article que si les ressortis-
sants de l’UE bénéficient d’un droit au séjour en France tiré de leur
qualité de citoyen de l’Union, ce droit s’exerce néanmoins sous
réserve du respect des restrictions et des limitations prévues par les
instruments communautaires pris pour son exercice. C’est précisé-
ment l’objet de la directive 2004/38/CE du 29 avril 2004 relative au
droit des citoyens de l’Union et des membres de leurs familles de
circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres,
transposée dans le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du
droit d’asile (CESEDA), que de fixer les règles applicables en la
matière.

Il convient de préciser que les « conditions et limitations » sus-
évoquées tiennent exclusivement à la situation objective du citoyen
de l’Union européenne dans l’État membre d’accueil, c’est-à-dire à
ses conditions de vie, à l’exercice d’une activité professionnelle, aux
ressources disponibles, aux liens familiaux en France ainsi qu’à son
comportement au regard de l’ordre public. Aussi, et c’est la parti-
cularité du droit de séjour des citoyens de l’UE, la jouissance de ce
droit n’est, sauf application des mesures transitoires, pas subor-
donnée à l’édiction préalable d’une décision recognitive individuelle.
Il n’est donc nul besoin d’une décision administrative, en l’oc-
currence du préfet, pour que ce droit produise ses effets, ce qui
explique au demeurant la dispense de l’obligation de détenir un titre
de séjour pour les ressortissants concernés.

Par conséquent, contrairement au régime appliqué aux ressortis-
sants relevant du droit commun ou des régimes conventionnels, la
décision de délivrer un titre de séjour à un citoyen de l’UE non
soumis à régime transitoire (cf. point 1.2) n’a pas pour effet d’oc-
troyer un droit au séjour, le titre constate seulement l’existence de
ce droit au moment de la décision (1).

La possession d’un tel document ne revêt d’ailleurs pas un carac-
tère obligatoire dans les circonstances détaillées ci-après.

1.2. Le caractère facultatif du titre de séjour

Conformément à l’article L. 121-2 du CESEDA, ne sont pas
soumis à l’obligation de détention d’un titre de séjour les étrangers
relevant des situations suivantes :

– ressortissants des pays de l’Union européenne non soumis à
régime transitoire, ressortissants d’un autre État partie à
l’accord sur l’Espace économique européen et ressortissants de
la Confédération suisse, quel que soit le motif de leur séjour ;

– ressortissants des deux nouveaux États membres soumis à
régime transitoire (Bulgarie et Roumanie), à condition :
– qu’ils n’exercent aucune activité professionnelle,
– ou qu’ils exercent une activité professionnelle après avoir

obtenu un diplôme au moins équivalent au master dans un
établissement d’enseignement supérieur français habilité.

Il en résulte que ces personnes peuvent désormais séjourner plus
de trois mois sous couvert de leur seul document d’identité ou pas-
seport valide justifiant de leur nationalité, sous réserve toutefois de
satisfaire aux conditions de fond du droit de séjour.

L’obligation de demander un titre de séjour est en revanche main-
tenue à l’égard des citoyens de l’UE soumis à régime transitoire et
qui souhaitent exercer une activité professionnelle salariée ou non
salariée en France ainsi que du membre de famille de tels ressortis-
sants, lorsqu’il possède la nationalité d’un pays tiers (articles
L. 121-2 et L. 121-3 du CESEDA).

Ce caractère facultatif du titre de séjour est un avantage consenti
aux citoyens de l’UE et assimilés qui sont seuls juges de l’opportu-
nité d’en user. En ce qui vous concerne, le deuxième alinéa de
l’article L. 121-2 indique que vous avez l’obligation d’instruire la
demande de carte de séjour que de tels ressortissants pourraient être
amenés à présenter.

1.3. L’examen des conditions d’exercice du droit au séjour des
bénéficiaires de la dispense de l’obligation de détenir un titre de
séjour

La dispense de titre de séjour n’implique pas pour autant la
reconnaissance d’un droit au séjour automatique pour les intéressés.
Ces ressortissants sont en situation de revendiquer un droit au séjour
au-delà des trois premiers mois sur le territoire français sous les
seules réserves suivantes :

– leur situation, au-delà des trois premiers mois de séjour, doit se
conformer aux conditions prévues à l’article L. 121-1 du
CESEDA ;

– leur comportement ne doit pas constituer une menace pour
l’ordre public.

Ainsi, vous serez amenés, au regard de ces réserves, à apprécier
ce droit au séjour :

– à l’occasion des démarches que ces ressortissants peuvent spon-
tanément engager auprès de vos services en vue de l’obtention
d’un titre de séjour ;

– lors de l’instruction d’une demande de titre de séjour d’un res-
sortissant de pays tiers membre de famille d’un citoyen de
l’UE. Vous devez en effet apprécier le droit de séjour de
l’auteur du droit avant de reconnaître celui du membre de
famille ;

– en l’absence de demande de carte de séjour :
– soit à la suite d’un signalement des intéressés par les services

de police ou de gendarmerie pour un motif d’ordre public, 
– soit à la suite d’une saisine de vos services par une adminis-

tration ou un organisme tiers auprès desquels ces ressortis-
sants revendiqueraient un droit ou une prestation dont l’attri-
bution nécessiterait la vérification de l’existence du droit au
séjour.

Cet examen individuel doit se fonder de manière exclusive sur la
situation et le comportement personnel de l’intéressé. Les décisions
prises en conclusion de l’examen doivent être proportionnées,
notamment à la durée du séjour en France de l’intéressé, à sa situa-
tion familiale, à son âge et son état de santé, à l’importance de ses
liens sociaux et culturels avec la France.

L’existence d’une condamnation pénale ne peut justifier à elle
seule l’application d’une restriction du droit au séjour.

Les notions de trouble à l’ordre ou à la sécurité publics sont
appréciées par l’administration en tenant compte des principes issus
de la jurisprudence qui exclut de se fonder sur des raisons écono-
miques.

Lorsqu’il ressortira de cet examen que l’intéressé ne dispose pas
de ce droit au séjour, une décision de refus de séjour, de délivrance
ou de renouvellement d’une carte de séjour ou de retrait devra être
envisagée conformément à l’article L. 121-4 du CESEDA. Une
mesure d’éloignement telle que prévue au livre V pourra, le cas
échéant, être prononcée. La circulaire NOR IMIM0900064C du
19 mai 2009, relative aux obligations de quitter le territoire français
prises à l’encontre de citoyens UE, aborde plusieurs aspects de la
mise en œuvre d’une telle mesure.

1.4. Le régime dérogatoire prévu pour les ressortissants d’États
ayant intégré en 2004 et en 2007 l’Union européenne

La France a levé la totalité des restrictions à l’accès au marché du
travail pour les salariés ressortissants des États entrés dans l’Union
européenne le 1er mai 2004 (Estonie, Lettonie, Lituanie, Hongrie,
Pologne, République tchèque, Slovaquie et Slovénie) à compter du
1er juillet 2008 (2).

Seuls demeurent soumis à régime transitoire les ressortissants bul-
gares et roumains (3), leurs pays respectifs ayant intégré l’Union
européenne le 1er janvier 2007. La première phase de la période
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transitoire de deux ans a été reconduite pour trois ans à compter du
1er janvier 2009, conformément aux dispositions inscrites dans les
traités d’adhésion.

Au-delà de l’obligation de détention d’un titre de séjour pour tous
les ressortissants roumains et bulgares souhaitant exercer une acti-
vité professionnelle, les mesures transitoires en question conduisent
à appliquer le régime de droit commun concernant l’accès à une
activité professionnelle salariée ; elles supposent, en particulier, le
maintien de l’obligation de détenir l’autorisation de travail prévue
par l’article L. 5221-2 du code du travail pour l’exercice d’une telle
activité salariée.

Deux mesures insérées à l’article L. 121-2 du CESEDA prévoient
toutefois d’assouplir ce régime. La première consiste à faciliter
l’accès à certaines activités salariées figurant sur une liste de métiers
en tension fixée par arrêté et commentée par la circulaire NOR
IMIN0700011C du 20 décembre 2007, pour lesquelles le critère de
la situation de l’emploi apprécié par les services chargés de la main-
d’œuvre étrangère n’est pas opposable. Il ne s’agit pas d’une dis-
pense d’autorisation de travail mais de la suppression du critère le
plus difficile à remplir pour obtenir son obtention.

La seconde mesure consiste à dispenser ceux des ressortissants
d’un État membre soumis à régime transitoire qui ont obtenu un
diplôme au moins équivalent au master délivré par un établissement
situé en France, de détenir un titre de séjour et une autorisation de
travail prévue à l’article L. 5221-2 du code du travail. S’agissant de
la liste des masters concernés, je vous invite à vous référer à l’arrêté
du 21 juin 2007 du ministre de l’enseignement supérieur et de la
recherche fixant la liste des diplômes au moins équivalents au
master pris en application de l’article R. 311-32 du CESEDA. Il est
entendu que l’établissement de formation doit être reconnu par l’État
et que seul compte le diplôme français finalement délivré, indépen-
damment du cursus antérieur et du pays dans lequel il a pu être
entamé.

Par ailleurs, les ressortissants bulgares et roumains poursuivant
leurs études en France peuvent exercer une activité professionnelle
salariée dans la limite de 60 % de la durée de travail annuel dans
les mêmes conditions que les étrangers relevant du droit commun.

1.5. Le principe du traitement au moins aussi favorable
que le régime général de droit commun

Il est impératif que les ressortissants de l’Union européenne ne
soient en aucun cas traités plus défavorablement que les ressortis-
sants d’États tiers soumis au régime général de droit commun. Il
apparaîtrait en effet contradictoire que l’adhésion d’un État à
l’Union européenne conduise ses ressortissants à bénéficier d’un
droit de séjour moins favorable que celui auquel ils pouvaient pré-
tendre antérieurement.

Vous m’avez à de multiples reprises alerté sur les difficultés à
respecter cette exigence fondamentale, en particulier lorsque le motif
de l’admission au séjour prévu par le régime général ne trouve pas
son équivalent à l’article L. 121-1 du CESEDA (étrangers malades,
partenaires pacsés, victimes de la traite des êtres humains, par
exemple). Lorsqu’une telle situation se présente, vous devez
observer la démarche suivante :

1. Vous devez apprécier si le citoyen de l’UE concerné aurait pu
prétendre à un droit au séjour en application des dispositions pré-
vues par le régime général.

2. Dans l’affirmative, vous délivrerez l’une des cartes prévues à
l’article L. 121-1 du CESEDA (travailleur, non actif, étudiant,
membre de famille) équivalentes en termes de durée de validité et
de droit au travail. À titre d’exemple, lorsqu’une situation donnerait
lieu dans le cadre du régime général du droit commun à la déli-
vrance d’une carte de séjour temporaire portant la mention « vie
privée et familiale » prévue à l’article L. 313-11, il conviendrait
d’octroyer une carte d’une durée d’un an et portant la mention « CE
– Toutes activités professionnelles ». Il est en effet exclu qu’un
citoyen de l’UE bénéficie d’un titre de séjour prévu pour le régime
général qui ne ferait pas référence à sa qualité de citoyen européen.

Ce sujet fait l’objet de plus amples développements au point 5.

2. Modalités d’exercice du droit de séjour
d’une durée inférieure à trois mois

L’article R. 121-3 du CESEDA précise que tous les citoyens de
l’Union européenne, qu’ils soient ressortissants des anciens ou des
nouveaux États membres, ainsi que les ressortissants des États par-
ties à l’Espace économique européen et de la Confédération suisse
bénéficient du droit de libre circulation et de séjour pendant une pé-
riode de trois mois, sans autres conditions ou formalités que celle de
détenir une carte nationale d’identité ou un passeport en cours de
validité et sous la seule réserve de l’ordre public.

Ce droit découle précisément de la directive 2004/38/CE. Il est
étendu aux ressortissants de pays tiers qui se voient reconnaître la
qualité de membre de famille au sens des dispositions de la direc-

tive. Cette dernière notion est détaillée aux points 3.5.2 et 3.5.5 de
la présente circulaire.

L’exercice de ce droit de séjour inférieur à trois mois est reconnu
quel que soit le motif du séjour : tourisme, accomplissement d’un
stage ou exercice d’une activité professionnelle de courte durée... ;
toutefois, dans ce dernier cas, une autorisation de travail préalable
sera nécessaire pour les ressortissants des pays relevant du régime
transitoire (cf. points 3.2.3 et 3.2.4).

S’agissant de séjours de moins trois mois, il n’y a pas lieu de leur
remettre de titre de séjour.

2.1. La possession de documents d’identité ou de voyage

Conformément aux articles 5 et 6 de la directive 2004/38/CE,
reprises à l’article R. 121-1 du CESEDA, les citoyens de l’UE et
assimilés bénéficient du droit d’entrée et de séjour en France pen-
dant trois mois dès lors qu’ils sont munis d’une carte d’identité ou
d’un passeport en cours de validité. La possession de l’un de ces
documents leur permet de séjourner librement en France.

Les membres de leur famille qui ont la nationalité d’un État tiers
doivent, quant à eux, être en possession d’un passeport valide, qui
doit être revêtu d’un visa d’entrée lorsqu’ils sont ressortissants d’un
pays ne bénéficiant pas de la dispense du visa de court séjour. S’ils
sont titulaires d’un titre de séjour en cours de validité délivré en tant
que membres de famille de communautaire par un État membre de
l’UE ou assimilé, signataire ou non de la convention de Schengen,
ils sont dispensés de la production d’un visa de court séjour et sont
réputés satisfaire à la condition d’entrée régulière.

Dans l’hypothèse où un citoyen de l’Union ou un membre de sa
famille, quelle que soit sa nationalité, ne serait pas en possession du
document d’identité, de voyage ou du visa d’entrée requis, il devra
être mis en mesure, dans un délai et selon des moyens raisonnables,
de se procurer les documents manquants ou de faire établir par
divers moyens probants sa qualité de bénéficiaire du droit à la libre
circulation. Il conviendra en particulier que les services concernés
(police de l’air et des frontières, consulats) prennent toutes disposi-
tions pour faciliter l’entrée en France du membre de famille. Le visa
sera délivré gratuitement.

2.2. La possession de moyens d’existence

Les citoyens de l’Union et assimilés sont réputés disposer, pen-
dant toute cette période de séjour de trois mois, des ressources et
moyens d’existence leur permettant de subvenir à leurs besoins et, le
cas échéant, à ceux des membres de leur famille. Cette présomption
est la condition nécessaire pour permettre un exercice effectif de la
liberté de circulation.

Pendant cette période, la demande de prestations d’aide sociale
témoigne d’un défaut manifeste de tels moyens d’existence. Le droit
de libre circulation et de séjour est susceptible d’être remis en cause
s’il apparaissait que le bénéficiaire de ce droit représente une
« charge déraisonnable pour le système d’assistance sociale » (cf.
art. 14-1 de la directive et R. 121-3 du CESEDA).

Il vous faudra donc tenir compte de la nature et de la durée de la
prise en charge sollicitée, de son coût, afin de déterminer si le
recours à l’assistance est effectivement excessif.

Ainsi, l’existence d’une telle charge sera avérée lorsque vous
aurez constaté que le recours à l’assistance sociale revêt un caractère
récurrent pendant des périodes de séjour de moins de trois mois ou
lorsque vous aurez clairement établi que l’objet unique du séjour est
le bénéfice des aides ou prestations sociales françaises.

Dans l’hypothèse où un ressortissant communautaire, dépourvu de
ressources et ne disposant pas d’une assurance maladie, fait rapide-
ment appel au système de soins français ou, par exemple, a recours
de manière systématique à des hébergements d’urgence, il sera
permis de s’interroger sur les motivations de son séjour.

Ainsi, vous serez fondés à retenir comme indice d’une charge
excessive le cas de la personne ainsi démunie qui, souffrant d’une
pathologie déclarée dans son pays, se présente en France afin d’y
recevoir intentionnellement des soins in fine à la charge de l’assu-
rance maladie française ou de l’État, sous réserve des situations
visées au point 5.1.3. Vous devrez veiller à ne pas recueillir à cet
égard d’informations qui porteraient atteinte au secret médical.

2.3. La possibilité d’exercice d’une activité professionnelle

Les ressortissants de pays de l’UE autres que ceux relevant du
régime transitoire : ils bénéficient du droit d’exercer une activité
professionnelle dans les mêmes conditions que les nationaux, quelle
que soit la durée de celle-ci. Il en va de même pour un séjour
effectué au titre d’une prestation de service ou dans le cadre d’un
détachement. Les ressortissants de la Confédération suisse et des
trois autres États parties à l’Espace économique européen jouissent
des mêmes droits.
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(1) Cour de justice de l’Union européenne, Levin no 53/81.

Les ressortissants des États relevant de la période transitoire : il
n’y a pas lieu de requérir de carte de séjour lorsque la durée de
l’activité (quelle qu’elle soit : activité salariée ou non, prestation de
service, détachement) ne dépasse pas trois mois.

Par ailleurs, l’exercice d’une activité salariée nécessite l’obtention
préalable d’une autorisation de travail : en effet, ces ressortissants ne
bénéficient pas de la liberté d’accès au marché de l’emploi.

Toutefois, cette autorisation de travail ne doit pas être exigée
lorsque ces mêmes ressortissants viennent travailler en France dans
le cadre d’un détachement (cf. point 3-2-4), indépendamment de sa
durée, qui peut être inférieure ou supérieure à trois mois.

3. Modalités d’exercice du droit de séjour
d’une durée supérieure à trois mois

Les ressortissants de l’UE et assimilés ne bénéficient pas d’un
droit de séjour inconditionnel en France. L’article L. 121-1 du
CESEDA définit précisément les conditions dans lesquelles les
citoyens de l’Union et assimilés peuvent effectivement exercer leur
droit de séjour, à compter du quatrième mois de séjour et jusqu’à
l’acquisition du droit de séjour permanent. L’article L. 121-3
concerne spécifiquement ceux de leurs membres de famille qui sont
ressortissants d’États tiers.

Sont ainsi définies quatre catégories :
– les travailleurs, quelle que soit la nature (salariée ou non) de

leur activité (art. L. 121-1 [1o]) ;
– les « non actifs » (art. L. 121-1 [2o]) ;
– les étudiants (art. L. 121-1 [3o]) ;
– les membres de famille d’un citoyen de l’UE bénéficiant d’un

droit de séjour sur le fondement de l’une des trois premières
catégories (art. L. 121-1 [4o et 5o] et art. L. 121-3).

Les intéressés doivent en outre, sous certaines conditions, déclarer
leur intention de s’établir plus de trois mois en France.

3.1. L’enregistrement de la résidence habituelle

L’article L. 121-2 du CESEDA énonce le principe selon lequel les
citoyens de l’UE qui souhaitent établir leur résidence habituelle en
France sont tenus d’effectuer une déclaration de résidence.

Toutefois, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le
modèle de l’attestation d’enregistrement, les ressortissants de l’UE
et assimilés n’ont pas, à ce jour, à accomplir cette formalité.

3.2. L’exercice d’une activité économique

Le droit de séjour pour l’exercice d’une activité économique est
mentionné à l’article L. 121-1 (1o) du CESEDA.

3.2.1. Définition des bénéficiaires

Les développements ci-après ont pour but de rappeler les règles
applicables aux ressortissants de l’UE et assimilés qui séjournent en
France pour y exercer une activité professionnelle (les dispositions
concernant l’accès au travail des membres de famille font l’objet de
développements spécifiques au point 3-5-3).

Doit être considérée comme telle, toute activité « réelle et effec-
tive », ce critère étant rempli même si l’activité est exercée à temps
partiel. Doivent en revanche être exclues les « activités tellement
réduites qu’elles se présentent comme purement marginales et acces-
soires » (1). Dans ce dernier cas de figure, l’intéressé ne peut pas
revendiquer un droit de séjour en qualité de travailleur.

La directive 2004/38/CE du 29 avril 2004 a abandonné l’approche
sectorielle du droit de séjour des citoyens de l’UE sur laquelle se
fondaient les directives précédentes afin d’unifier et de simplifier la
définition des catégories de bénéficiaires du droit de séjour.

Ainsi, le 1o de l’article L. 121-1 régit intégralement le séjour de
l’ensemble des citoyens de l’UE qui exercent une activité profes-
sionnelle en France, quelle que soit la nature de cette activité (sala-
riée ou non). Il n’y a donc plus lieu de se référer aux catégories pré-
cédemment définies à l’article 1er du décret du 11 mars 1994
modifié et abrogé par le décret du 21 mars 2007, telles que les
bénéficiaires du droit de demeurer ou du droit d’établissement.

En conséquence, les titres de séjour que vous pourrez remettre
aux travailleurs communautaires ne relevant pas du régime transi-
toire ne porteront plus que la seule mention du droit à exercer toutes
activités professionnelles.

Toutefois, lorsqu’il s’agit de ressortissants d’États entrés dans
l’Union européenne au 1er janvier 2007, une distinction doit être
opérée entre les travailleurs salariés, les travailleurs non salariés et
les prestataires de services, afin de tenir compte des particularités
induites par le régime transitoire applicable à ces ressortissants.

3.2.2. Les citoyens d’États membres ne relevant
pas du régime transitoire

Liberté d’accès au marché du travail en France
Les citoyens de pays membres ne relevant pas du régime transi-

toire, les ressortissants des autres États parties à l’accord sur l’EEE
et les ressortissants suisses qui exercent une activité professionnelle
en France bénéficient d’un droit de séjour en qualité de travailleurs,
conditionné à la seule absence de menace à l’ordre public. À cet
égard, lorsque vous aurez connaissance d’un manquement aux règles
régissant l’exercice d’une activité professionnelle, vous n’en tirerez
les conséquences sur le plan du séjour que dans les rares hypothèses
où ce manquement constituerait une menace particulièrement grave
pour l’ordre public. Dans le cas contraire, ce sont les sanctions pré-
vues pour les nationaux qui auront vocation à s’appliquer.

L’accès aux différentes activités ou professions libérales, commer-
ciales, industrielles, artisanales ou agricoles leur est ouvert dans les
mêmes conditions que les nationaux, et sous réserve de remplir les
conditions règlementaires d’exercice de ces professions, lorsqu’une
telle réglementation existe.

Carte de séjour délivrée
Ces ressortissants ne sont pas tenus de posséder une carte de

séjour. S’ils en sollicitent néanmoins la délivrance, vous devez leur
remettre, sur justification de leur activité, la carte de séjour « CE –
Toutes activités professionnelles ». La durée de ce titre pourra être
modulée au mois près, dans la limite de cinq ans, durée maximale
fixée avant l’acquisition du droit de séjour permanent.

S’ils sont salariés, la présentation d’une déclaration d’engagement
ou d’emploi établie par leur employeur permet de justifier de leur
activité.

S’il s’agit de non-salariés, vous les inviterez à fournir tout docu-
ment établissant l’existence et le caractère durable de l’activité. À
titre d’exemple, l’immatriculation aux registres légaux (registre du
commerce et des sociétés, répertoire des métiers) établira la création
de l’activité. L’objectif de continuation de l’activité pourra être
prouvé notamment par un bail à usage professionnel, l’achat récent
de matériels ou de machines, les justificatifs d’affiliation à des orga-
nismes professionnels ou de souscription d’assurances, un procès-
verbal de nomination, la finalité étant d’anticiper au mieux, et selon
la nature de l’activité exercée, la durée de séjour sous couvert du
statut de travailleur et, lorsqu’il est demandé, la durée du titre de
séjour correspondant.

3.2.3. Les citoyens d’États membres soumis
au régime transitoire

Conformément aux dispositions des traités d’adhésion à l’Union
européenne signés par leur pays, les ressortissants des États entrés
dans l’Union le 1er janvier 2007 (Roumanie et Bulgarie) doivent,
pendant une période transitoire, solliciter au préalable une auto-
risation de travail pour exercer un emploi salarié. Par ailleurs, quelle
que soit la nature de leur activité (salariée ou non), ils demeurent
soumis à l’obligation de demander une carte de séjour.

3.2.3.1. L’exercice d’une activité salariée

Les citoyens de l’UE relevant du régime transitoire sont soumis,
pour accéder à un emploi salarié, aux règles de droit commun
posées par l’article L. 5221-2 du code du travail. À défaut, ils s’ex-
posent à une mesure d’éloignement. Ils doivent en conséquence
suivre la procédure de droit commun pour l’obtention d’une auto-
risation de travail.

Le service en charge de la main-d’œuvre étrangère détermine si
une autorisation de travail peut être délivrée en se fondant sur les
critères prévus à l’article R. 5221-20 du code du travail (salaire,
adéquation entre la qualification, l’expérience, les diplômes ou titres
et les caractéristiques de l’emploi proposé, conditions d’emploi, res-
pect de l’ordre public social par l’employeur et situation de
l’emploi). Si le critère de la situation de l’emploi ne joue pas pour
les 150 métiers figurant sur la liste annexée à l’arrêté du 18 jan-
vier 2008 prévu à l’article L. 121-2 du CESEDA, le citoyen de l’UE
relevant du régime transitoire n’est pas pour autant dispensé de sol-
liciter l’autorisation de travail préalable.

Conformément aux dispositions de l’article L. 5221-7 du code du
travail, l’autorisation de travail peut être limitée à certaines activités
professionnelles ou zones géographiques. Dans le cas d’un change-
ment d’employeur ou de lieu d’exercice de l’activité, une nouvelle
autorisation de travail devra être sollicitée par le citoyen de l’UE
concerné s’il est titulaire d’un contrat à durée déterminée qui ne lui
permet pas, par définition, d’accéder au marché du travail. En
revanche, le salarié titulaire d’un contrat à durée indéterminée,
admis sur le marché du travail et employé depuis plus d’un an, n’est
pas soumis à l’obligation de solliciter une nouvelle autorisation de
travail (cf. infra).
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L’autorisation de travail, lorsqu’elle est délivrée en France métro-
politaine, ne confère de droits qu’en France métropolitaine. De
même, si elle est délivrée dans un département d’outre-mer, elle
n’est valable que pour ce département.

Carte de séjour délivrée
Lorsque aura été donné un avis favorable à la délivrance d’une

autorisation de travail, vous leur remettrez la carte de séjour « CE –
Toutes activités professionnelles », dont la durée de validité sera ali-
gnée sur celle du contrat de travail visé favorablement. Si les inté-
ressés disposent d’un contrat de travail à durée indéterminée, la
carte de séjour aura une durée de cinq ans maximum, prenant fin au
moment où le droit de séjour permanent leur devient accessible.

Dès lors que les intéressés ont été admis sur le marché du travail
pour une période ininterrompue égale ou supérieure à douze mois
soit à la date d’adhésion de leur pays à l’UE, soit postérieurement,
ils devront être considérés comme admis définitivement sur le
marché français du travail, conformément à l’article R. 121-16 du
CESEDA. À l’expiration de leur titre de séjour, ils pourront solli-
citer une carte de séjour portant la mention « CE – Toutes activités
professionnelles » sans qu’une autorisation de travail ne soit exigée.

Le bénéfice de cette dispense d’autorisation de travail demeure
tant que les intéressés continuent de séjourner en France en remplis-
sant les conditions du droit de séjour, y compris lorsqu’ils inter-
rompent leur activité salariée ou optent pour un nouvel emploi.

3.2.3.2. L’exercice d’une activité non salariée

Les ressortissants de l’UE relevant du régime transitoire ont la
liberté d’exercer toute activité non salariée de leur choix, dans les
mêmes conditions que les nationaux. Ils doivent pour ce faire ac-
complir les mêmes formalités et satisfaire aux mêmes exigences
d’aptitude ou de qualifications que les nationaux.

Carte de séjour délivrée
Pendant la période transitoire, ces ressortissants devront solliciter

une carte de séjour avant de commencer leur activité. Vous veil-
lerez, afin de faciliter les démarches administratives préalables à
l’exercice de leur activité, au nombre desquelles l’immatriculation
au registre du commerce, au répertoire des métiers et, le cas échéant
à un ordre professionnel, à leur remettre aussitôt un récépissé de
demande de carte.

Le titre remis devra porter la mention « CE – Toutes activités
professionnelles sauf salariées ». Il sera d’une durée de cinq ans
lorsque son détenteur aura été en mesure de justifier de la pérennité
de son activité. Si ce n’est pas le cas, vous pourrez limiter dans un
premier temps la durée du titre de séjour.

3.2.4. Les prestataires de service et les salariés détachés

3.2.4.1. Les prestataires de services

La prestation de services est l’exercice d’une activité non salariée
réalisée contre rémunération par une personne établie dans un État
membre de l’UE au profit d’un bénéficiaire en France. La notion de
« services » couvre toute activité économique non salariée visée à
l’article 57 du traité sur le fonctionnement de l’UE consistant à
fournir une prestation qui fait l’objet d’une contrepartie économique.
La prestation doit être exécutée à titre temporaire dans le respect des
conditions imposées aux nationaux.

Carte de séjour délivrée
Les citoyens de l’UE non soumis à période transitoire ne sont pas

tenus d’être munis d’un titre de séjour. Cependant, s’ils en expri-
ment le souhait, la carte de séjour « CE – Prestataire de services »,
dont la durée sera alignée sur celle de la prestation, leur sera déli-
vrée.

Les ressortissants d’États membres relevant du régime transitoire
qui viennent en France pour accomplir une prestation de services ou
une prestation pour compte propre pendant plus de trois mois ont
quant à eux l’obligation d’être titulaires de la carte de séjour pré-
citée.

Vous leur remettrez ce titre sur justification de tout document
commercial (contrat de sous-traitance, contrat de prestation, contrat
de vente ou d’achat, bons de commandes, ordres de service, etc.).
En cas de doute sur la validité du contrat, vous effectuerez des véri-
fications a posteriori pouvant vous amener, si elles révèlent la non-
conformité du contrat, à prononcer une décision de retrait de titre de
séjour. Tout contrôle a priori de nature à différer la réalisation de la
prestation n’est pas compatible avec nos engagements au sein de
l’UE et exposerait la France à un contentieux communautaire.

3.2.4.2. Les citoyens de l’UE et les ressortissants
de pays tiers salariés détachés d’une entreprise communautaire

Les salariés détachés viennent travailler temporairement en
France, à la demande de leur employeur qui est régulièrement établi

dans un autre État de l’Union européenne. En application des
articles L. 1261-3, L. 1262-1 et L. 1262-2 du code du travail, un
salarié est détaché :

– soit dans le cadre d’une prestation de services accomplie par
son employeur ;

– soit dans le cadre d’une prestation pour compte propre réalisée
par son employeur ;

– soit dans le cadre d’une mobilité intragroupe entre entreprises
ou établissements appartenant au même groupe ;

– soit dans le cadre d’une mise à disposition au titre du travail
temporaire.

Ils bénéficient des dispositions du code du travail (cf. art. 1262-4)
et des conventions collectives étendues notamment en matière de
rémunération et de conditions de travail. Tout employeur établi hors
de France qui détache un salarié sur le territoire français doit en
faire une déclaration préalable à l’inspection du travail compétente
pour le lieu de l’activité.

Les salariés relevant d’un régime transitoire ainsi que les salariés,
ressortissants de pays tiers, détachés par un prestataire de services
communautaire, selon les modalités précitées, peuvent exercer cette
activité professionnelle sans autorisation de travail préalable, dans le
cadre de la libre prestation de services prévue par l’article 56 du
traité sur le fonctionnement de l’UE, et en application de l’article
R. 5221-2 du code du travail.

S’agissant des ressortissants d’États tiers salariés détachés en
France, deux conditions supplémentaires doivent être exigées :

– ils doivent être en possession d’une autorisation de travail en
cours de validité délivrée par les autorités compétentes du pays
dans lequel est établi leur employeur ;

– ils doivent justifier d’une entrée régulière en France. Cette
condition sera remplie par la présentation d’un titre de séjour
dans le cas du salarié détaché d’un autre État membre de
l’Union européenne appartenant à l’Espace Schengen. Dans le
cas où cet État membre ne ferait pas partie de l’Espace
Schengen, l’intéressé devra justifier d’un visa de court séjour
(sauf s’il relève d’une nationalité dispensée de visa de court
séjour).

Carte de séjour délivrée
Les citoyens de l’UE non soumis à période transitoire n’ont pas

l’obligation de détenir un titre de séjour. S’ils le demandent, vous
leur délivrerez la carte de séjour « CE – Salarié de prestataire de
services communautaire », dont la durée devra être alignée sur celle
de la prestation.

Les ressortissants d’États membres relevant du régime transitoire
ainsi que les ressortissants de pays tiers qui sont détachés en France
pour exercer une activité salariée pendant plus de trois mois doivent
être munis de cette même carte de séjour, dont la durée devra être
également alignée sur celle de la prestation.

Les intéressés, à l’échéance de leur période de travail en qualité
de détachés, ne pourront exercer un emploi salarié auprès d’un
employeur établi en France que sous réserve d’obtenir une auto-
risation de travail, qui sera instruite comme un changement de statut
de droit commun.

Par ailleurs, j’appelle votre attention sur le fait que la durée de
travail en tant que détaché n’est pas comptabilisée dans la période
de douze mois au-delà de laquelle les salariés relevant du régime
transitoire sont dispensés d’autorisation de travail puisque les déta-
chés ne sont pas réputés admis sur le marché français du travail.

3.2.5. Le maintien du droit de séjour en cas
de cessation de l’activité professionnelle

Le droit au séjour des travailleurs ressortissants de l’UE et assi-
milés ne s’évalue pas uniquement à l’aune des seules conditions
définies au 1o de l’article L. 121-1 du CESEDA, puisqu’un droit au
séjour en qualité de travailleur pourra être maintenu, sous certaines
conditions précisées à l’article R. 121-6, en faveur :

– des travailleurs salariés en situation de chômage involontaire
dûment constaté, employés pendant plus d’un an, et enregistrés
en qualité de demandeurs d’emploi auprès du service de
l’emploi compétent ;

– ceux se retrouvant en situation de chômage involontaire au
cours des douze premiers mois de leur emploi et enregistrés en
qualité de demandeurs d’emploi auprès du service de l’emploi
compétent, pour lesquels le droit de séjour est maintenu pen-
dant une durée de six mois ;

– des salariés à l’issue de leur contrat de travail à durée déter-
minée de moins d’un an, pour lesquels le droit de séjour est
maintenu pendant une durée de six mois ;

– des travailleurs salariés ou non salariés frappés d’une incapacité
temporaire de travail résultant d’un accident du travail ou d’une
maladie professionnelle ;
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(1) Dans ce cas, l’intéressé s’inscrit auprès de la caisse primaire d’assurance mala-
die française (CPAM) de son lieu de résidence en produisant un formulaire européen
d’attestation de ses droits d’assuré ou d’ayant droit d’un régime d’un autre État
membre.

– des travailleurs salariés ou non salariés lorsqu’ils s’engagent
dans une formation professionnelle ayant un lien avec l’activité
professionnelle antérieure, sauf pour ceux en situation de chô-
mage involontaire.

Ces dispositions s’appliquent à tous les citoyens de l’UE, soumis
ou non à régime transitoire.

Carte de séjour délivrée
La prolongation du séjour sur le fondement de l’article R. 121-6

est matérialisée, lorsque la demande en est faite ou lorsque la déten-
tion du titre est obligatoire, par la délivrance de la carte de séjour
« CE – Toutes activités professionnelles ». La carte de séjour que
vous pourrez remettre au citoyen de l’UE dont le maintien de droit
est limité à 6 mois aura une durée de validité correspondant à cette
durée.

Lorsque ce maintien n’est pas limité, la durée de validité du titre
devra être ajustée, dans la limite de cinq ans, en tenant compte de la
possibilité de basculer dans le droit de séjour permanent. En effet, la
période de séjour passée en France sous couvert de l’article R. 121-6
doit être prise en compte dans le calcul des cinq années de séjour
nécessaires pour accéder au droit de séjour permanent. Ainsi, un tra-
vailleur qui séjourne régulièrement en France depuis quatre ans,
frappé d’une incapacité temporaire de travail résultant d’une
maladie, ne saurait se voir délivrer un titre d’une durée supérieure à
un an puisque, à cette échéance, il pourra en principe bénéficier du
droit de séjour permanent.

3.2.6. Le séjour pour recherche d’emploi
Le traité instituant la Communauté économique européenne en

1957 prévoyait le bénéfice de la libre circulation aux seuls travail-
leurs communautaires ayant un emploi. La Cour de justice de
l’Union européenne, dans son arrêt rendu dans l’affaire C-292/89,
Antonissen du 26 février 1991, a reconnu que la libre circulation
des travailleurs impliquait également le droit pour les ressortissants
des États membres de séjourner sur le territoire des autres États
membres aux fins d’y rechercher un emploi, dans certaines condi-
tions reprises par la directive 2004/38/CE, et transposées à l’article
R. 121-4 du CESEDA.

C’est ainsi que les citoyens de l’UE doivent se voir reconnaître la
possibilité de venir sur le territoire national afin d’y rechercher un
emploi pendant une période de six mois, s’ils y sont inscrits en qua-
lité de demandeurs d’emploi. Au-delà de cette période, s’ils n’ont
pas trouvé d’emploi, ils peuvent se voir contraints de quitter le terri-
toire national sauf s’ils apportent la preuve qu’ils continuent à
rechercher activement un emploi et qu’ils ont de véritables chances
d’être embauchés.

Cette faculté est à distinguer du droit de se maintenir en France,
sous certaines conditions prévues à l’article R. 121-6, au terme
d’une période d’activité en France et d’y rechercher un nouvel
emploi (cf. point 3.2.5).

Ce dispositif n’est pas accessible aux citoyens de l’UE qui
relèvent du régime transitoire.

Les citoyens de l’UE qui viennent en France pour y rechercher un
emploi ne peuvent pas revendiquer le droit de séjourner en qualité
de travailleurs. En revanche, ils doivent se voir reconnaître la possi-
bilité de se maintenir plus de trois mois sur le territoire pendant une
période limitée, d’environ six mois, afin qu’ils puissent rechercher
un travail en ayant notamment recours au service public de l’emploi.

Cette preuve pourra être apportée, par exemple, par la possession
d’une qualification recherchée sur le marché du travail ou de l’ob-
tention d’une promesse d’embauche pour occuper un emploi dans un
délai rapproché. Il appartient donc au citoyen de l’Union de pro-
duire ces documents pour établir le bénéfice de ce séjour transitoire,
lorsque vous jugerez utile d’évaluer la possession d’un droit de
séjour à ce titre.

Si ces éléments de preuve ne sont pas apportés, les intéressés ne
pourront se voir reconnaître la possibilité de prolonger leur séjour.

Document de séjour délivré
Vous remettrez aux ressortissants concernés le récépissé portant la

mention « CE – Demandeur d’emploi » d’une durée de trois mois
renouvelable.

3.3. Le séjour des citoyens de l’UE et assimilés
qui n’exercent pas d’activité professionnelle

Relèvent de la catégorie des non-actifs tous les citoyens de l’UE
et assimilés qui n’exercent pas d’activité professionnelle, ne pour-
suivent pas des études et n’ont pas la qualité de membres de famille
au sens du 4o de l’article L. 121-1 du CESEDA. Doivent désormais
être rattachés à la catégorie des non-actifs, les communautaires qui
appartenaient à la catégorie des pensionnés ou retraités ancienne-
ment prévue par le décret du 11 mars 1994.

Pour bénéficier d’un droit de séjour au-delà de trois mois en tant
que non-actifs, les intéressés doivent satisfaire à des conditions en
matière de ressources et d’assurance maladie, conformément aux

règles posées par la directive 2004/38/CE qui ont été inscrites au
2o de l’article L. 121-1 du CESEDA. Il doit donc être noté que
l’exercice du droit de séjour des inactifs, même s’il n’est pas subor-
donné à la détention d’une carte de séjour, demeure encadré et peut
être contrôlé par l’État d’accueil.

Ces dispositions s’appliquent de la même façon aux ressortissants
de tous les pays membres de l’UE, qu’ils soient soumis ou non à
régime transitoire.

3.3.1. Les conditions d’exercice du droit
de séjour des non-actifs

Même si le communautaire concerné ne sollicite pas de titre de
séjour, l’exercice de son droit de séjour en qualité de non actif est
subordonné à la possession de ressources suffisantes et d’une assu-
rance maladie complète, c’est-à-dire couvrant les prestations prévues
aux articles L. 321-1 et L. 331-2 du code de la sécurité sociale. Son
droit de séjour est reconnu tant qu’il justifie de ces deux conditions.

La condition de ressources
Conformément aux dispositions de l’article R. 121-4 du

CESEDA, vous apprécierez le montant des ressources que doit pos-
séder le citoyen de l’UE par référence au montant du revenu de soli-
darité active (RSA) institué au 2o de l’article L. 262-2 du code de
l’action sociale et des familles ou, si l’intéressé remplit la condition
d’âge en la matière (65 ans ou dans quelques situations 60 ans), au
montant de l’allocation de solidarité aux personnes âgées men-
tionnée à l’article L. 815-1 du code de la sécurité sociale. Vous
adapterez le montant requis en fonction du nombre de personnes
composant la famille du ressortissant de l’Union, conformément au
barème du RSA.

La justification par le citoyen de l’UE qu’il satisfait à cette condi-
tion peut s’effectuer par tout moyen probant. En pratique, cette justi-
fication nécessitera la production de documents à caractère adminis-
tratif (tels que, par exemple, des relevés de comptes bancaires ou
des bulletins de pension) établissant de manière certaine le montant
des ressources dont il dispose et permettant d’en déterminer la conti-
nuité dans le temps.

Les moyens d’existence peuvent soit être personnels, soit provenir
d’une prise en charge par une tierce personne. Dans ce dernier cas,
l’intéressé devra justifier de l’effectivité et de la durée de la prise en
charge dont il bénéficie, en fournissant toutes les garanties néces-
saires.

La condition d’assurance maladie
À la condition de ressources s’ajoute celle de disposer d’une assu-

rance maladie et maternité lors de l’installation en France et aussi
longtemps que l’intéressé réside sur le territoire.

Le citoyen de l’UE apporte la preuve par tous moyens de la réa-
lité et de la durée de cette couverture maladie afin de vous per-
mettre d’apprécier la régularité du séjour et sa durée. La CPAM
compétente peut être utilement sollicitée pour vous confirmer l’exis-
tence de droits à l’assurance maladie française au profit de l’in-
téressé.

La condition d’assurance maladie sera remplie dans les conditions
suivantes :

– soit l’intéressé atteste du bénéfice des prestations de l’assurance
maladie française, servies pour le compte d’un régime légal
d’assurance maladie d’un autre État membre de l’UE, des
autres pays de l’EEE et de la Suisse, ce régime remboursant au
régime français les soins de santé pris en charge (1) ;

– soit il justifie être assuré ou ayant droit d’un assuré d’un
régime français de sécurité sociale ;

– à défaut, il justifie de la possession d’une assurance privée,
contractée en France ou à l’étranger.

Conformément aux dispositions de l’article R. 121-4 du
CESEDA, vous apprécierez la nature de la couverture maladie en
vous assurant que le panier de soins est « comparable » aux presta-
tions en nature offertes par l’assurance maladie maternité française.
Le critère essentiel à examiner est qu’il ne doit pas y avoir de caté-
gories de soins, de produits ou d’interventions exclues de la couver-
ture alors que l’assurance maladie française les couvre.

3.3.2. L’appréciation du droit de séjour des non-actifs
au regard de la charge induite sur le système d’aide sociale

Le citoyen de l’UE peut revendiquer un droit de séjour tant qu’il
continue à satisfaire aux deux conditions précitées et qu’il ne repré-
sente pas une menace pour l’ordre public. Ceci implique que la véri-
fication de ces conditions pourra s’opérer tout au long du séjour de
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l’intéressé en France, avant l’acquisition du droit au séjour per-
manent.

L’examen de situation devra faire apparaître si le citoyen de l’UE
est effectivement titulaire d’un droit de séjour et, si tel est le cas,
pendant quelle durée il disposera de ce droit. Cette durée dépendra
de la période couverte par les justificatifs qu’il aura produits.

Par exemple, si les justificatifs fournis établissent que le citoyen
de l’UE pourra vivre de ses ressources pendant une période de deux
ans, son droit de séjour sera reconnu pour cette durée, sous réserve
des changements qui pourraient intervenir ultérieurement dans sa
situation personnelle. Pour le calcul de la durée du droit de séjour,
vous diviserez le montant des ressources justifiées par l’intéressé par
le montant du revenu minimum exigible mensuellement.

Dans la mesure où les citoyens de l’Union (qu’ils soient ressortis-
sants des anciens ou des nouveaux États membres) ne sont pas tenus
de solliciter un titre de séjour pour résider en tant que non actifs,
vous pourrez, en pratique, être amenés à effectuer la vérification des
conditions de leur droit de séjour à l’occasion de la présentation
d’une demande de prestations sociales auprès d’un organisme chargé
de l’attribution des prestations d’aide sociale ou de sécurité sociale.

L’octroi de certaines prestations sociales étant subordonné à la
régularité du séjour du requérant, les organismes sociaux pourront
être conduits à se rapprocher de vos services afin d’évaluer l’exis-
tence du droit de séjour des intéressés, préalable à l’obtention de la
prestation.

À l’inverse, lorsqu’un accident de la vie, par exemple, a justifié
un maintien du droit au séjour, l’accès aux prestations sociales a pu
être accordé pour une certaine durée, appréciée par les organismes
sociaux.

Toutefois, lorsque vous aurez clairement établi que l’objet unique
du séjour est le bénéfice des aides sociales françaises, l’existence
d’une telle charge sera avérée et le droit au séjour ne pourra être
maintenu.

Vous pourrez donc être, le cas échéant, conduits à apprécier, pen-
dant toute la durée du séjour de l’intéressé, si sa présence entraîne
une charge pour l’assistance sociale au regard des prestations ou
aides qu’il solliciterait. Cette appréciation devra résulter en toute
hypothèse d’une analyse au cas par cas, en tenant compte de la
nature de ses difficultés liées à un accident de la vie, de la durée de
son séjour, de sa situation familiale, de ses liens personnels avec la
France (par exemple, naissance sur le territoire français), etc.

C’est en fonction des différents éléments liés au parcours indivi-
duel de l’intéressé que vous pourrez déterminer si celui-ci peut à
bon droit se prévaloir de la solidarité financière de l’État membre
d’accueil, en vous assurant notamment du caractère accidentel ou
temporaire de ses difficultés et de l’absence d’une organisation
volontaire d’insolvabilité visant à bénéficier abusivement d’une prise
en charge par l’assistance sociale.

Le Conseil d’État, dans son avis du 26 novembre 2008, a déduit
des articles L. 121-1, R. 121-3 et R. 121-4 du CESEDA que, même
si l’intéressé n’est pas encore effectivement pris en charge par le
système d’aide sociale, l’insuffisance des ressources permet de
constater l’absence de droit de séjour d’un ressortissant d’un autre
État membre de l’Union européenne séjournant en France depuis
plus de trois mois.

Dans ce même avis, le Conseil d’Etat a souligné que « l’adminis-
tration peut notamment s’appuyer sur des données émanant des
organismes pourvoyeurs d’aide lorsqu’elle invoque la charge que
constitue le ressortissant communautaire pour le système d’aide
sociale, ou sur les déclarations préalablement faites de l’intéressé ».

3.3.3. Le titre de séjour des non-actifs

S’ils souhaitent être munis d’un titre de séjour, vous remettrez
aux intéressés la carte portant la mention « CE – Non actif ». La
durée de celle-ci devra être ajustée en fonction de la durée du droit
qui aura été justifié.

3.4. Le séjour des étudiants

Les citoyens de l’UE et assimilés bénéficient en application de
l’article L. 121-1 (3o) d’un droit de séjour pour pouvoir suivre à titre
principal des études ou une formation professionnelle. L’exercice de
ce droit, qui s’applique à tous les ressortissants des États membres y
compris ceux soumis à régime transitoire, est subordonné à la satis-
faction de conditions en matière de ressources et de protection
sociale.

3.4.1. Les conditions d’exercice du droit
de séjour des étudiants

L’exercice du droit de séjour pour études est subordonné, confor-
mément à l’article R. 121-12 du CESEDA, à la condition que l’in-
téressé justifie d’une assurance maladie et atteste disposer de res-
sources afin de ne pas devenir une charge pour le système français

d’assistance sociale. Aucun justificatif particulier concernant la
nature des ressources et leur montant ne doit être exigé : une décla-
ration ou tout autre moyen équivalent, au choix des intéressés, suffit
à garantir qu’ils possèdent les ressources suffisantes.

L’intéressé doit bien entendu être en mesure de justifier de son
inscription effective au sein d’un établissement d’enseignement privé
ou public fonctionnant conformément aux conditions réglementaires
applicables (agrément ou enregistrement auprès du rectorat notam-
ment).

Le droit de séjour est reconnu sur ce fondement pendant toute la
durée de l’enseignement ou de la formation suivie. Il implique que
son titulaire se consacre au suivi de ses études à titre principal,
c’est-à-dire que la majorité de son temps doit être réservé aux
études, sous réserve des conditions d’exercice à titre accessoire
d’une activité salariée.

Le libre exercice du droit de séjour n’exonère cependant pas l’in-
téressé de devoir justifier de façon plus circonstanciée de l’effecti-
vité de son droit de séjour, lorsqu’un contrôle ferait apparaître, à
l’occasion notamment d’une demande de prestation sociale, l’éven-
tuelle existence d’une charge déraisonnable pour l’assistance sociale.
Vous pourrez, en effet, être amenés à vous interroger sur l’existence
d’une telle charge dans certaines situations révélant, par exemple, un
manque d’assiduité dans le suivi des études ou une incohérence
manifeste dans le parcours d’études, ce qui pourrait vous conduire,
lorsque des prestations seraient demandées de manière systématique,
à considérer que l’intéressé détourne le droit de séjour de son objet
et ne remplit donc plus les conditions de son exercice.

3.4.2. Le droit au travail des étudiants

L’étudiant peut exercer, à titre accessoire et en complément de
ses études, une activité salariée. Elle ne devrait pas, en toute hypo-
thèse, excéder 60 % de la durée totale du temps de travail annuel
légal, faute de quoi l’intéressé ne serait plus regardé comme un étu-
diant mais comme un travailleur salarié. La reconnaissance de ce
droit au travail est toutefois subordonnée, lorsque les étudiants sont
ressortissants des pays membres relevant du régime transitoire, à
l’obtention préalable d’un titre de séjour.

3.4.3. Le titre de séjour des étudiants

Les étudiants communautaires qui suivent des études ne sont pas
tenus de demander un titre de séjour. Cette obligation ne s’applique
qu’aux ressortissants des États membres soumis au régime transi-
toire dans l’hypothèse où ils souhaiteraient travailler à titre acces-
soire, dans la limite de 60 % du temps annuel. Ces derniers devront
alors solliciter la carte de séjour portant la mention « CE – Étudiant
– Toutes activités à titre accessoire ».

Les ressortissants des anciens États membres ne sont pas
contraints de demander un tel titre, puisqu’ils bénéficient auto-
matiquement d’un droit au séjour et au travail. Toutefois, vous leur
remettrez ce document dans l’hypothèse où ils en feraient la
demande.

La durée du titre de séjour délivré aux étudiants est limitée en
toute hypothèse à un an, soit la durée de l’année scolaire ou univer-
sitaire. Le titre peut être renouvelé pendant toute la durée des
études.

3.5. Le séjour des membres de famille

3.5.1. Principes généraux

Les membres de famille, quelle que soit leur nationalité, bénéfi-
cient d’un droit de séjour subordonné à celui dont dispose l’auteur
du droit, à savoir le citoyen de l’UE et assimilé relevant du 1o, 2o ou
3o de l’article L. 121-1. Il s’agit donc d’un droit dérivé de celui de
l’auteur du droit, fondé sur le lien de famille avec ce dernier, sans
considération de nationalité. C’est ce qui explique qu’un ressortis-
sant d’État tiers puisse bénéficier des dispositions initialement réser-
vées aux seuls citoyens de l’UE.

Plusieurs conséquences fondamentales concernant le droit au
séjour doivent être tirées de ce principe :

– avant de reconnaître un droit au séjour à un membre de famille
tel que défini aux articles L. 121-1 et L. 121-3, il convient de
s’assurer que l’auteur du droit bénéficie effectivement d’un
droit au séjour ;

– la durée du titre de séjour délivré au membre de famille est
directement fonction de la durée du droit au séjour reconnu à
l’auteur du droit ;

– seule une personne bénéficiant d’un droit au séjour à titre indi-
viduel peut ouvrir ce même droit à un membre de famille. Il
est donc exclu qu’un membre de famille ouvre un droit au
séjour à un autre membre de famille (exemple : un frère et une
sœur) ;
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(1) La carte de séjour portant la mention « Membre de famille d’un Français » n’a
plus lieu d’être délivrée.

(2) Peuvent ainsi être admises les absences d’une durée plus longue pour
l’accomplissement des obligations militaires, ainsi que les absences de douze mois
consécutifs pour une raison importante telle qu’une grossesse, un accouchement, une
maladie grave, des études, une formation professionnelle ou un détachement à 
l’étranger.

– lorsque cette alternative est possible, il convient de privilégier,
sans toutefois contraindre, la reconnaissance d’un droit au
séjour à titre individuel plutôt qu’en qualité de membre de
famille, de façon à ce que l’intéressé puisse être éventuellement
accompagné par ses propres membres de famille ;

– le droit de séjour du membre de famille prend fin avec celui de
l’auteur du droit, sauf dispositions spécifiques concernant le
maintien de ce droit recensées aux articles R. 121-7 à R. 121-9
du CESEDA ;

– lorsque l’auteur du droit n’exerce pas d’activité professionnelle,
la présence d’un membre de famille à ses côtés devra systéma-
tiquement être prise en compte pour l’évaluation du seuil de
ressources minimal requis pour que lui-même et son membre
de famille bénéficient d’un droit de séjour. Il en est de même
pour l’évaluation de la charge déraisonnable lorsque le droit de
séjour est remis en cause.

3.5.2. La définition du membre de famille

Le 4o et le 5o de l’article L. 121-1 précisent la définition qu’il
convient de donner du membre de famille selon le statut de l’auteur
du droit. Ainsi, le droit de séjourner en tant que membre de famille
est reconnu au conjoint, aux enfants de moins de vingt et un ans ou
à charge et aux ascendants tant de l’auteur du droit que de son
conjoint, sauf lorsque l’auteur du droit est un étudiant. Dans ce cas,
ce dernier ne peut revendiquer un droit de séjour que pour son
propre enfant et pour son conjoint. Cette définition concerne les
membres de famille, quelle que soit leur nationalité.

Les partenaires pacsés et les concubins ne sont pas assimilés à
des conjoints au sens des articles L. 121-1 et L. 121-3. Ils peuvent
éventuellement bénéficier d’un droit au séjour dans des conditions
particulières précisées au point 3.5.5.

Les parents d’un enfant citoyen de l’UE ou ressortissant d’un
pays assimilé ne peuvent bénéficier d’un droit de séjour sur le fon-
dement des dispositions européennes qu’à la condition d’être pris en
charge par cet enfant, sous réserve du cas particulier mentionné au
point 3.5.5.

Par ailleurs et conformément à la jurisprudence constante de la
Cour de justice de l’Union européenne, un membre de famille d’un
ressortissant français ne peut pas revendiquer un droit au séjour en
France comme membre de famille d’un citoyen de l’Union (1). En
effet, la directive européenne n’est applicable qu’aux citoyens de
l’UE (et des pays assimilés) se rendant ou séjournant dans un État
membre autre que celui dont ils ont la nationalité, ce qui n’est pas
le cas d’un Français résidant toujours en France. Ce dernier ne peut
donc pas ouvrir un droit de séjour à son conjoint sur le fondement
des dispositions de la directive sus-évoquée organisant le séjour des
membres de famille.

Ce principe de non-application aux membres de famille d’un res-
sortissant français des règles du droit communautaire relatives à la
libre circulation et au séjour des citoyens de l’UE et de leur famille
connaît cependant une exception, reconnue à plusieurs reprises par
la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne
(notamment affaire C-109/01, Akrich, 23 septembre 2003) : lors-
qu’un ressortissant de pays tiers a obtenu un droit de séjour dans un
État européen en tant que membre de famille d’un communautaire
ou d’un ressortissant d’un pays assimilé, les dispositions relatives à
la libre circulation et au droit de séjour doivent lui être appliquées
lorsqu’il quitte cet État pour séjourner avec le même membre de
famille dans le pays européen dont ce dernier est ressortissant. C’est
ainsi que le conjoint extracommunautaire d’un Français doit se voir
reconnaître – sans procéder au contrôle de la communauté de vie –
un droit de séjour et de travail après que vous vous êtes assurés de
son droit de séjour préalable dans un autre État de l’UE en qualité
de membre de famille de ce même Français ayant lui-même à la
base un droit de séjour. Vous délivrerez à l’intéressé une carte de
séjour portant la mention « CE – Membre de famille – Toutes acti-
vités professionnelles » d’une durée de cinq ans avant l’acquisition
du droit de séjour permanent. Ce premier titre sera octroyé indépen-
damment de l’ancienneté du mariage.

Les dispositions de l’article R. 121-8 du CESEDA permettant de
remettre en cause ou de maintenir le droit de séjour en cas de rup-
ture ou d’annulation du lien matrimonial dans les trois ans suivant le
mariage pourront être appliquées. Ces dispositions sont détaillées au
point 3-5-4 de la présente circulaire.

3.5.3. Droit au séjour et au travail des membres de famille

La justification du lien familial par le demandeur de titre de
séjour peut prendre la forme de tout document officiel de l’État

d’origine (acte de naissance, livret de famille). Il n’y a toutefois pas
lieu de requérir la transcription de l’acte de mariage, sauf si le
mariage a été célébré dans un pays tiers et que des doutes existent
sur sa validité.

3.5.3.1. Les membres de famille de ressortissants de l’UE 25

Les membres de famille, quelle que soit leur nationalité, de res-
sortissants d’un État membre de l’UE non soumis à régime transi-
toire, ou de ressortissants d’un État partie à l’accord sur l’Espace
économique européen ou de la Confédération suisse bénéficient d’un
droit de séjour dérivé de celui de l’auteur du droit.

Ils peuvent également exercer en France toute activité profes-
sionnelle, sans devoir solliciter d’autorisation de travail. Ils
demeurent soumis aux règles éventuellement prévues pour l’accès
aux professions réglementées, dans les mêmes conditions que les
nationaux.

S’ils sont eux-mêmes ressortissants d’un État visé au premier
paragraphe ci-dessus, ils peuvent, sur leur demande, être munis
d’une carte de séjour portant la mention « CE – Membre de famille
– Toutes activités professionnelles », même lorsque l’exercice d’une
activité n’est pas envisagée, leur statut étant avant tout celui de
membre de famille.

En revanche, s’ils sont ressortissants d’un pays tiers, les membres
de famille sont soumis à l’obligation de détenir un tel titre de
séjour.

Le titre de séjour délivré à un membre de famille, quelle que soit
sa nationalité, demeure valide dès lors que son titulaire ne s’absente
pas plus de six mois par an. Des absences d’une durée supérieure
sont toutefois admises pour les motifs énoncés au quatrième alinéa
de l’article R. 121-14 (2).

Vous noterez cependant que, dans certains cas, le membre de
famille ressortissant d’un des États précités peut choisir d’obtenir un
droit au séjour à titre propre (1o, 2o ou 3o de l’article L. 121-1) plutôt
qu’en qualité de membre de famille (4o ou 5o du même article).
Ainsi en est-il, par exemple, du médecin espagnol conjoint d’une
étudiante allemande poursuivant ses études en France. Le choix du
statut appartient en premier et dernier ressort au demandeur. Néan-
moins, vous l’encouragerez à opter pour une admission au séjour
comme auteur du droit lorsque celle-ci est plus avantageuse. Pour
apprécier ces avantages vous tiendrez essentiellement compte :

– de l’étendue des droits au travail reconnus ;
– de la durée du titre de séjour accordé ;
– des conditions du maintien du droit de séjour en cas de change-

ment de situation (rupture du lien familial, cessation de l’acti-
vité professionnelle...).

3.5.3.2. Les membres de famille de ressortissants
d’un État membre soumis à un régime transitoire

Le droit au travail du membre de famille d’un ressortissant d’un
État membre soumis à régime transitoire est fonction de celui de
l’auteur du droit, dès lors que ce membre de famille est lui-même
ressortissant d’un pays de l’UE soumis à ce même régime ou ressor-
tissant d’un pays tiers.

Le membre de famille concerné ne peut ainsi accéder auto-
matiquement à un emploi salarié que si le ressortissant de l’Union
qu’il rejoint ou accompagne a été admis sur le marché du travail
pour une période d’au moins un an. Si ce dernier a obtenu le droit
de travailler pour une durée inférieure à un an, le membre de sa
famille doit solliciter, en présentant un contrat de travail, une auto-
risation de travail, qui peut lui être refusée en raison de la situation
de l’emploi. Le membre de famille peut, en revanche, accéder aux
professions non salariées.

Dans tous les cas où une activité professionnelle est exercée, une
carte de séjour doit être au préalable sollicitée.

Si le membre de famille se voit reconnaître le droit d’accès aux
activités salariées, vous lui remettrez la carte de séjour comportant
la mention « CE – Membre de famille – Toutes activités profes-
sionnelles ».

S’agissant des éventuelles limitations du champ de l’autorisation
de travail et des conséquences d’un changement d’employeur, vous
vous reporterez au point 3.2.3.1.

Si ce droit d’accès aux activités salariées ne lui est pas ouvert,
mais qu’il souhaite exercer une activité non salariée, vous mettrez
l’intéressé en possession de la carte de séjour « CE – Membre de
famille – Toutes activités professionnelles sauf salariées », dans les
conditions prévues au point 3.2.3.2.
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La détention d’une carte de séjour est obligatoire pour exercer
une activité économique. La durée de cette carte devra être alignée
sur la durée restant à courir du titre dont dispose – ou auquel peut
prétendre – l’auteur du droit afin que l’échéance des deux cartes soit
concomitante.

3.5.3.3. Conditions particulières applicables aux membres de famille
ressortissants de pays tiers en matière d’entrée et d’admission au
séjour

Les dispositions du CESEDA ne posent aucune condition subor-
donnant le droit de séjour du membre de famille à la régularité préa-
lable de son séjour.

Il convient à cet égard de rappeler que la jurisprudence euro-
péenne (CJUE, affaire C-459/99, Mrax, 25 juillet 2002) a posé le
principe selon lequel un refus de séjour et une mesure d’éloigne-
ment ne peuvent être opposés au membre de la famille d’un ressor-
tissant de l’UE, lorsqu’il est ressortissant d’un État tiers, au seul
motif que son visa a expiré avant qu’il ne sollicite un titre de séjour.

Quant à la subordination de la délivrance de la carte de séjour à
la justification d’une entrée régulière, elle a été récemment infirmée
par un arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne (affaire
C-127/08, Metock, 25 juillet 2008), qui a considéré qu’un droit de
séjour doit être reconnu à ce membre de famille quels que soient le
lieu et la date de son mariage avec un citoyen communautaire ainsi
que la manière dont ce ressortissant de pays tiers est entré dans
l’État membre d’accueil.

Je vous rappelle à cet égard que, dans le cas où vous auriez des
doutes sur la sincérité de l’union matrimoniale entre un citoyen de
l’UE et un ressortissant de pays tiers, vous avez la possibilité de
diligenter une enquête afin de vérifier si la conclusion de cette union
n’a pas en réalité pour seul but l’obtention d’un droit de séjour.

Si le défaut de communauté de vie entre ces époux n’est pas, au
regard du droit communautaire, une condition opposable, en
revanche il vous est possible de rechercher si la demande d’ad-
mission au séjour ne se fonde pas sur un acte ou une intention de
nature frauduleuse. Les éléments constitutifs d’une manœuvre frau-
duleuse peuvent être recherchés aussi bien lors de l’instruction de la
demande initiale de titre de séjour que postérieurement à la déli-
vrance de celui-ci.

En effet, en vertu de la théorie jurisprudentielle de la fraude
posée par le Conseil d’État (« fraus omnia corrumpit »), vous
pouvez, lorsque l’existence de celle-ci est établie, refuser toute
demande d’admission au séjour ainsi que remettre en cause le titre
de séjour qui aurait été obtenu indûment.

Enfin, en dehors des cas de maintien évoqués au point suivant de
cette circulaire, le titre de séjour du membre de famille ressortissant
d’un pays tiers peut être retiré lorsque le mariage est dissous par
divorce ou annulé dans les conditions fixées par le 2o de l’article
R. 121-8 du CESEDA. Cet article précise que, lorsque le mariage a
duré moins de trois ans avant le début de la procédure judiciaire de
divorce ou d’annulation, les ressortissants de pays tiers ne peuvent
prétendre au maintien de leur droit de séjour, sauf circonstances par-
ticulières.

Enfin, l’arrêt du Conseil d’État du 19 mai 2008 (no 305670) a
annulé le premier alinéa de l’article R. 121-14 du CESEDA, intro-
duit par le décret du 21 mars 2007, qui fixait à deux mois le délai
imparti aux membres de famille de communautaire issus de pays
tiers pour présenter une demande de titre de séjour, le Conseil
d’État ayant estimé qu’il était contraire aux dispositions de la direc-
tive 2004/38/CE. Vous ne pourrez donc pas opposer ce dernier délai
à cette catégorie de ressortissants étrangers, qui disposeront ainsi de
trois mois pour déposer leur demande, conformément au texte euro-
péen.

3.5.4. Le maintien du droit de séjour des membres
de famille en cas de rupture du lien familial

Les articles R. 121-7 à R. 121-9 du CESEDA précisent les condi-
tions dans lesquelles, malgré la rupture du lien familial ayant justifié
initialement la reconnaissance d’un droit au séjour, les membres de
famille peuvent continuer de séjourner en France. Les conditions du
maintien de ce droit diffèrent selon que ce membre de famille est ou
non ressortissant d’un État tiers, à l’UE. Elles sont plus restrictives
s’agissant des membres de famille ressortissants d’États tiers,
puisque le maintien est réservé à certaines situations limitativement
énumérées.

Lorsque le lien familial est rompu dans les conditions énumérées
à ces articles (décès, départ de l’auteur du droit, divorce...), le
membre de famille conserve un droit de séjour. Ce droit, conservé
en tant que membre de famille, n’est pas assimilable à celui que
détiennent en propre les ressortissants relevant du 1o, 2o ou 3o de
l’article L. 121-1, puisqu’il n’ouvre pas un droit de séjour à un
éventuel nouveau conjoint ou aux ascendants et descendants de
moins de vingt et un ans ou à charge de ce conjoint.

Le décompte des cinq années de séjour régulier nécessaires à
l’obtention du droit de séjour permanent se fera dans les conditions
particulières décrites au point 4.1. Lorsque vous constaterez qu’un
membre de famille ne peut pas bénéficier d’un maintien de droit au
séjour, vous veillerez systématiquement à examiner les possibilités
d’un changement de statut avant d’envisager un refus de séjour.

3.5.5. La reconnaissance d’un droit de séjour
à d’autres membres de la famille

La directive 2004/38/CE prévoit que les États membres doivent
favoriser, conformément à leur législation nationale, l’entrée et le
séjour de tout autre membre de la famille (quelle que soit sa natio-
nalité) d’un citoyen de l’UE qui n’est pas couvert par la définition
du membre de famille telle qu’elle est reprise au 4o de l’article
L. 121-1 du CESEDA. La situation personnelle des étrangers appar-
tenant à cette catégorie fera l’objet d’un examen approfondi, et toute
décision de refus de délivrance d’un visa, si celui-ci est requis, sera
motivée, sous réserve de considérations tenant à la sûreté de l’État.

Sont ainsi susceptibles de se voir reconnaître un droit d’entrée et
de séjour les personnes relevant des situations décrites ci-après :

3.5.5.1. Personnes à charge ou faisant partie
du ménage ou gravement malades

Vous devrez entreprendre un examen approfondi des demandes
d’admission au séjour des personnes ayant un lien familial avec le
citoyen de l’Union et qui remplissent une des deux conditions sui-
vantes :

– être à charge ou faire partie du ménage du citoyen de l’Union,
dans le pays de provenance. Pour déterminer si ces personnes
sont à charge, il convient d’apprécier au cas par cas si, compte
tenu de leur situation financière et sociale, elles ont besoin d’un
soutien matériel pour subvenir à leurs besoins essentiels dans
leur pays d’origine ou le pays d’où elles venaient lorsqu’elles
ont demandé à rejoindre le citoyen de l’Union ;

– avoir des problèmes de santé graves nécessitant le soutien
impératif et personnel du citoyen de l’Union. Si nécessaire,
vous pourrez solliciter l’avis du médecin de l’agence régionale
de santé (anciennement inspecteur de santé publique) ou, à
Paris, du médecin chef du service médical de la préfecture de
police.

3.5.5.2. Partenaires avec lequel le citoyen de l’UE
a une relation dûment attestée et durable

Vous examinerez également avec attention la situation du parte-
naire avec lequel le citoyen de l’UE a une relation dûment attestée
(mariage conclu à l’étranger entre personnes du même sexe, PACS
ou équivalent étranger, concubinage attesté par un certificat et des
justificatifs de vie commune) et durable. Cette preuve peut être
apportée par tout moyen approprié.

Le caractère durable du partenariat sera lié à une durée minimale
de vie commune en France et/ou dans le précédent pays de rési-
dence, égale à un an, et conforme à celle prévue par la circulaire
NOR INTD0400134C du 30 octobre 2004 pour l’admission au
séjour des étrangers signataires d’un pacte civil de solidarité.

Lorsque le caractère attesté d’une relation paraîtra plus fragile,
comme dans le cas du concubinage, la durée minimale de vie
commune, en France et/ou dans un autre pays, sera en principe de
cinq ans, sauf cas exceptionnels, conformément aux indications de la
circulaire NOR INTD0500079C du 31 octobre 2005 relatives aux
demandes d’admission au séjour au titre de la protection de la vie
privée et familiale.

Toutefois l’exigence de durée de la relation pourra être appliquée
avec souplesse par la prise en considération d’autres éléments per-
tinents tels que, par exemple, un emprunt immobilier commun, la
naissance d’enfants communs...

Les unions telles que le mariage entre personnes de même sexe
ou l’équivalent du PACS, lorsqu’elles sont conclues par des auto-
rités ne relevant pas d’un des États membres de l’Union européenne
– et en l’absence de transcription possible dans le registre national
d’état civil du pays de l’UE dont l’un des conjoints ou partenaires
est originaire –, pourront également être prises en compte. Dans
cette hypothèse, vous serez particulièrement vigilants sur la durabi-
lité de la relation.

Vous procéderez à un examen circonstancié de chaque situation
en demandant aux intéressés de vous fournir tout justificatif, notam-
ment sur la prise en charge ou le caractère durable de la relation
établissant qu’ils relèvent de manière effective de l’une des situa-
tions précitées. Si tel est le cas, vous délivrerez aux personnes
concernées la carte de séjour « CE – Membre de famille – Toutes
activités professionnelles » d’une durée alignée sur le droit de séjour
de l’accueillant.
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3.5.5.3. Cas du ressortissant d’un pays tiers ascendant
d’un mineur européen dont il assume la prise en charge

La directive 2004/38/CE ne prévoit pas la reconnaissance d’un
droit de séjour en faveur du ressortissant d’un État tiers qui invoque
sa qualité de parent d’un enfant européen. La jurisprudence euro-
péenne a toutefois considéré (CJUE, affaire C-200/02, Zhu and
Chen, 19 octobre 2004) qu’un droit de séjour doit être reconnu en
faveur du ressortissant de pays tiers qui est le père ou la mère d’un
enfant de nationalité européenne dont il a effectivement la garde,
sous réserve de satisfaire aux conditions suivantes : le parent doit
prendre en charge totalement son enfant et doit déjà disposer de res-
sources suffisantes et d’une couverture sociale pour lui-même et
l’enfant afin que ce dernier ne devienne pas une charge pour les
finances publiques de l’État membre d’accueil. Si le parent justifie
remplir ces conditions, vous lui reconnaîtrez un droit de séjour sous
couvert d’une carte de séjour « visiteur » ou autorisant l’exercice
d’une activité professionnelle sous réserve des autorisations adé-
quates, notamment, dans le cas d’une activité salariée, d’une auto-
risation de travail.

3.6. Les conditions de délivrance du récépissé

Comme indiqué au point 1.1, le titre de séjour délivré aux
citoyens de l’UE et assimilés n’a pas pour effet d’octroyer un droit
au séjour : il établit seulement l’existence de ce droit au moment de
sa délivrance. Le récépissé de demande de carte de séjour doit être
envisagé de la même manière, c’est-à-dire comme un document qui
n’a aucun effet recognitif conformément à la jurisprudence constante
de la CJUE selon laquelle la délivrance d’un titre de séjour doit être
considérée non pas comme un acte constitutif de droits, mais
comme un acte destiné à constater la situation individuelle à un ins-
tant précis (CJCE, affaire C-157/03, Commission vs Espagne,
14 avril 2005).

Néanmoins, la détention d’un titre de séjour est obligatoire pour
les citoyens de l’UE soumis à régime transitoire qui souhaitent
exercer une activité professionnelle et pour les membres de famille,
ressortissants d’États tiers. Aussi, il est essentiel que ces étrangers
soient munis d’un récépissé dès lors qu’ils sollicitent la délivrance
d’un titre de séjour pour pouvoir séjourner plus de trois mois en
France. Le récépissé établira alors le respect de l’obligation légale
prévue aux articles L. 121-2 et L. 121-3 du CESEDA de solliciter
une carte de séjour.

Par conséquent, toute demande de carte de séjour doit donner lieu
à la remise d’un récépissé. La justification de l’identité du deman-
deur et les éléments, mêmes partiels, permettant de déterminer son
statut suffisent à la délivrance du récépissé. Vous requerrez ensuite
la présentation des justificatifs manquants.

L’instruction de la demande devra, en tout état de cause, être
conduite dans le délai maximal de six mois à compter de son dépôt
dans vos services, conformément à l’article R. 121-15 du CESEDA,
la délivrance du titre de séjour devant intervenir dans ce délai. Vous
veillerez cependant à ce que ce délai soit exceptionnel et que la
décision puisse intervenir dans les meilleurs délais possibles à
compter du dépôt du dossier complet, quelle que soit la nationalité
de l’intéressé.

Pour mémoire (cf. point 3.2.6), le citoyen de l’UE ou assimilé
non soumis à régime transitoire, en recherche d’emploi, se voit
remettre un récépissé sui generis portant la mention « CE – Deman-
deur d’emploi ».

4. Le séjour permanent

Les citoyens de l’UE et assimilés qui justifient de cinq années de
séjour régulier et ininterrompu en France acquièrent un droit de
séjour permanent, sous réserve de l’absence de menace pour l’ordre
public. Ce droit est également accordé, sous cette même réserve, à
leurs membres de famille qui possèdent la nationalité d’un État tiers,
lorsqu’ils ont séjourné légalement ensemble en France pendant une
période ininterrompue de cinq ans.

L’acquisition du droit de séjour permanent consacre le droit de
demeurer définitivement sur le territoire national et le droit
d’exercer toute activité professionnelle. À ce titre, elle emporte une
conséquence importante en matière de protection contre l’éloigne-
ment. Il est de ce fait nécessaire d’examiner avec attention chaque
situation afin de déterminer si les requérants remplissent effective-
ment, au moment où ils invoquent le bénéfice de ce droit, les condi-
tions pour y prétendre.

4.1. La vérification du droit de séjour préalable

Il appartient aux intéressés de justifier par tout moyen de preuve
qu’ils ont résidé en France pendant la durée requise de cinq années
et qu’ils ont satisfait pendant toute cette période aux conditions exi-
gées par les articles L. 121-1 et L. 121-3 du CESEDA pour chacune
des catégories de bénéficiaires du droit de séjour.

J’appelle votre attention sur le fait que la présentation d’un titre
de séjour ne sera pas une preuve suffisante pour établir l’effectivité
et la continuité du droit de séjour, dans la mesure où la carte de
séjour ne permet de constater le droit qu’au moment de sa déli-
vrance et que des changements ont pu ensuite intervenir dans la
situation de son titulaire.

La présence sur le territoire pourra ainsi être prouvée par la pré-
sentation de divers documents émanant d’administrations ou d’orga-
nismes privés, tels que par exemple des relevés bancaires, des quit-
tances de loyer, etc.

La justification du droit de séjour se fera par la production de tout
élément établissant que le citoyen de l’UE a résidé en France en
remplissant les conditions d’exercice du droit de séjour, définies à
l’article L. 121-1 ou à l’article L. 121-3 du CESEDA, pendant la
totalité de la période préalable de cinq ans. Vous vous reporterez
aux développements relatifs aux différentes catégories du droit de
séjour (actif, non actif, étudiant, membre de famille). Les ressources
alléguées par l’étudiant pourront à cette occasion faire l’objet d’une
réelle vérification – a posteriori – de leur effectivité, la simple
déclaration sans indication de montant seulement exigible au cours
des cinq premières années de séjour ne suffisant plus.

Dans le calcul des cinq années de résidence, vous tiendrez égale-
ment compte :

– des périodes de maintien du droit de séjour prévues à l’article
R. 121-6 en cas de chômage involontaire etd’incapacité de tra-
vail ;

– des périodes de maintien du droit de séjour prévues aux
l’article R. 121-7, R. 121-8 (en cas de décès du ressortissant
accompagné ou rejoint, de divorce ou d’annulation du mariage)
et R. 121-9 (en cas de décès ou de départ du ressortissant ac-
compagné ou rejoint, dans la limite de l’achèvement de la sco-
larité du cycle d’enseignement secondaire), pour les membres
de famille ;

– de toute période de séjour légal, qu’elle soit antérieure ou pos-
térieure à l’entrée dans l’UE du pays dont est ressortissant le
demandeur. En conséquence, le séjour effectué sous couvert des
titres de séjour de droit commun doit être comptabilisé ;

– des absences temporaires du territoire français n’excédant pas
au total six mois par an. Il en sera de même en cas d’absence
plus longue justifiée par l’accomplissement d’obligations mili-
taires ou en cas d’absence ne dépassant pas douze mois pour
des raisons importantes, notamment médicales ou profes-
sionnelles, conformément à l’article R. 122-3 du CESEDA.

Les périodes de séjour au titre du maintien de droit mentionné
aux articles R. 121-7 et R. 121-8 seront prises en compte dans des
conditions spécifiques. Ainsi, dans le cas d’un maintien de droit de
séjour, le membre de famille pourra accéder au séjour permanent
s’il justifie être entré à titre individuel dans l’une des catégories
définies à l’article L. 121-1 du CESEDA pendant la période de son
séjour couverte par les dispositions de maintien de droit décrites aux
paragraphes précédents, c’est-à-dire :

– soit exercer une activité professionnelle ;
– soit justifier des conditions liées au statut de non-actif ;
– soit avoir renoué un lien familial avec un citoyen de l’UE

bénéficiant d’un droit de séjour ;
– soit poursuivre des études (cette dernière possibilité n’est néan-

moins pas offerte aux membres de famille ressortissant d’États
tiers).

Cas particuliers
Les citoyens de l’UE ayant été mis en possession de titres de cinq

ans (en tant que non-actifs), notamment sous l’empire de l’ancienne
réglementation, devront donc également justifier qu’ils ont effective-
ment rempli les conditions du droit de séjour dans les cinq années
qui précèdent la demande.

S’agissant de citoyens communautaires ayant séjourné sous le
statut d’étudiant, vous aurez pour la première fois la possibilité de
vérifier à la fois l’effectivité et le montant suffisant des ressources
simplement déclarées lorsque les intéressés ont demandé un titre de
séjour. Il s’agira ainsi de contrôler le fait qu’ils n’ont pas constitué
une charge déraisonnable pour le système d’assistance sociale.

Toutefois, les citoyens de l’UE ayant été titulaires de cartes de
séjour de dix ans (en qualité de travailleurs ou de bénéficiaires du
droit de demeurer ou du droit d’établissement) sur le fondement de
l’ancienne réglementation et à ce titre renouvelables de plein droit,
se verront reconnaître le droit de séjour permanent, sous la seule
réserve de la continuité de leur résidence en France, dans les condi-
tions définies à l’article L. 122-1 du CESEDA. Ainsi, leur résidence
en France devra avoir été ininterrompue pendant les cinq dernières
années. Cette continuité de séjour ne sera pas affectée par les situa-
tions décrites à l’article R. 122-3 du CESEDA.
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(1) Cf. point 3.5.2 en cas de séjour antérieur des conjoints dans un pays commu-
nautaire autre que la France.

Exceptions à l’exigence de la période de séjour préalable de cinq
ans

Vous reconnaîtrez un droit de séjour permanent avant la période
de cinq ans aux ressortissants de l’UE et assimilés qui ont eu la
qualité de travailleurs et ont cessé leur activité professionnelle en
France à la suite d’une incapacité permanente de travail ou pour
percevoir leurs droits à la retraite, dans les conditions définies à
l’article R. 122-4. Les travailleurs frontaliers qui séjournent en
France peuvent également accéder au droit de séjour permanent,
ceci après trois années de séjour régulier et continu en France.

Le délai de cinq ans ne s’appliquera pas non plus aux membres
de la famille de travailleurs, quelle que soit leur nationalité, dans les
situations visées à l’article R. 122-5 (si le travailleur acquiert un
droit au séjour permanent, si le travailleur décède après avoir tra-
vaillé légalement en France plus de deux ans ou à la suite d’un acci-
dent ou d’une maladie professionnels ou si le membre de famille a
perdu la nationalité française à la suite de son mariage avec un tra-
vailleur communautaire décédé).

4.2. La délivrance du titre de séjour permanent
et le droit au travail

La reconnaissance du droit de séjour permanent peut être matéria-
lisée par la délivrance du titre de séjour permanent.

Conformément à l’article 19 de la directive, l’État membre d’ac-
cueil délivre un document attestant de la permanence du séjour. Ce
document prend la forme, en France, d’une carte de séjour portant la
mention « CE – Séjour permanent – Toutes activités profes-
sionnelles ».

Vous instruirez dans tous les cas les demandes de titres de séjour
permanent, même lorsqu’elles émanent de ressortissants pour
lesquels sa détention est facultative.

Vous délivrerez dès que possible le titre de séjour demandé dès
lors que les conditions sont remplies. Ce titre aura une durée de
validité de vingt ans, sauf pour les membres de famille ressortissants
de pays tiers, pour lesquels cette durée est limitée à dix ans.

La mention « CE – Séjour permanent – Toutes activités profes-
sionnelles » figurera sur tous les titres que vous remettrez aux res-
sortissants de l’UE ainsi qu’aux membres de leur famille, quel que
soit le fondement antérieur de leur séjour (membre de famille,
inactif, travailleur...), puisque ceux-ci bénéficient en toute hypothèse
d’un droit au travail.

S’agissant des membres de famille, la carte de séjour permanente
qui leur sera délivrée portera la mention de l’accès à l’exercice
d’une activité professionnelle.

Cas du membre de famille arrivé mineur en France
Le membre de famille de communautaire qui a vécu en France

pendant sa minorité et qui justifie de cinq années de séjour dans les
conditions définies au 4o ou au 5o de l’article L. 121-1 ou à l’article
L. 121-3 peut accéder au droit de séjour permanent avec la possibi-
lité d’exercer une activité salariée, sans devoir solliciter une auto-
risation de travail s’il est ressortissant d’un pays soumis à régime
transitoire ou extracommunautaire. Ce n’est toutefois qu’à sa majo-
rité qu’il pourra – ou devra, s’il est ressortissant d’un État tiers –
solliciter une carte de séjour. Seront prises en compte les cinq der-
nières années de séjour en France précédant le dépôt de la demande,
en incluant celles passées alors que le demandeur était encore
mineur. La carte de séjour délivrée portera la mention « CE – Séjour
permanent – Toutes activités professionnelles ».

4.3. La remise en cause du droit de séjour permanent

Le droit de séjour permanent peut, en application de l’article
L. 122-2, être remis en cause lorsque son titulaire quitte la France
pendant plus de deux ans consécutifs. Les ressortissants qui perdent
ce droit dans ces conditions doivent, lorsqu’ils reviennent en France
après cette période, voir leur situation examinée dans les conditions
de droit commun telles que prévues à l’article L. 121-1.

Lorsque vous constaterez qu’un citoyen de l’UE titulaire d’une
carte de séjour au titre du droit de séjour permanent a perdu ce
droit, vous procéderez au retrait de son titre en respectant les règles
de la procédure contradictoire.

Hormis le cas du départ de France, le droit de séjour permanent
ne peut être remis en cause que dans l’hypothèse où la présence de
l’intéressé représente une menace particulièrement grave pour
l’ordre public, justifiant la mise en œuvre d’une mesure d’expulsion
du territoire.

Une fois que le droit de séjour permanent a été acquis, il ne peut
donc, sous la réserve précédente, être remis en question, même si le
citoyen communautaire ne remplissait plus par la suite les conditions
qui ont prévalu pour l’obtention du droit. Cette règle est valable
également pour les membres de famille, quelle que soit leur nationa-
lité, qui verraient leur lien familial rompu.

5. Dispositions particulières

5.1. Dispositions particulières
à tous les ressortissants de l’UE

Certains ressortissants de l’UE et assimilés solliciteront leur
admission au séjour en faisant état de motifs tenant à leur vie privée
et familiale, tels qu’ils sont prévus dans le droit commun, alors
qu’ils n’ont pas d’équivalents dans le cadre du régime de l’article
L. 121-1. Leur situation au regard du séjour devra d’abord être exa-
minée en fonction des catégories prévues pour le séjour des citoyens
de l’UE. Toutefois, afin de ne pas traiter les intéressés plus défavo-
rablement que les ressortissants de pays tiers, il conviendra de
combiner l’application de ces dispositions avec certaines règles du
droit commun.

5.1.1. Conjoints de Français et parents d’enfants français

Les citoyens de l’UE conjoints de Français ne sont plus inscrits
dans le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile
en tant que catégorie juridique ouvrant un droit de séjour.

Leur situation au regard du séjour et du travail devra toutefois
faire l’objet d’une appréciation particulière afin qu’ils ne soient pas
traités d’une façon plus défavorable que les ressortissants de pays
tiers conjoints de Français. La faculté de séjourner sans carte de
séjour sera laissée aux citoyens européens, sauf lorsqu’ils sont
soumis à l’obligation de détenir une carte de séjour pour exercer une
activité économique.

Après vérification de leur lien matrimonial avec un Français
n’ayant pas fait usage de son droit à séjourner dans un autre État
membre (1), vous délivrerez aux ressortissants de l’UE relevant du
régime transitoire, ainsi qu’aux autres ressortissants européens, si
ces derniers en expriment la demande, la carte de séjour « CE –
Toutes activités professionnelles ». Ce titre sera accordé dans la
limite de la durée donnant accès au séjour permanent, sans avoir à
solliciter une autorisation de travail et à justifier d’une condition
d’ancienneté du mariage.

Les ressortissants de l’UE dont le pays d’origine est soumis à une
phase transitoire peuvent séjourner sans titre de séjour, dans la
mesure où ils ne souhaiteraient pas exercer une activité profes-
sionnelle.

La même ligne de conduite sera transposée aux parents d’enfants
français, après vérification du lien familial et de la condition de
contribution effective à l’entretien et à l’éducation de l’enfant
décrite à l’article L. 313-11 (6o) du CESEDA.

5.1.2. Signataires d’un PACS avec un Français

Le raisonnement précédemment développé sera également
appliqué aux citoyens de l’UE ayant conclu un PACS avec un Fran-
çais. Vous vérifierez, dans cette hypothèse, les conditions de droit
commun tenant notamment à l’ancienneté de la vie commune d’un
an minimum. Il conviendra de leur remettre une carte « CE – Toutes
activités professionnelles » d’une durée d’un an. Si les intéressés
présentent une promesse d’embauche pour un emploi d’une durée
supérieure à un an, vous ajusterez alors la durée du titre en consé-
quence.

5.1.3. Cas des citoyens de l’UE invoquant une pathologie

Les citoyens de l’UE qui sollicitent leur admission au séjour afin
de recevoir un traitement médical en France doivent voir leur situa-
tion examinée au regard des catégories du droit de séjour des
citoyens de l’UE. Ils doivent donc justifier soit de moyens d’exis-
tence suffisants, soit d’une activité professionnelle (et de l’autorisa-
tion de travail correspondante pour ceux qui relèvent du régime
transitoire).

Ceux qui ne remplissent pas les conditions du droit de séjour se
verront notifier une obligation de quitter la France dès lors que vous
ne disposez pas d’éléments établissant qu’ils doivent impérativement
suivre un traitement médical en France dont ils ne peuvent bénéfi-
cier dans leur pays d’origine. À cet effet, vous solliciterez l’avis du
médecin de l’agence régionale de santé, en suivant la procédure de
droit commun.

Si un avis favorable est émis par l’autorité médicale, vous accor-
derez aux intéressés le droit de se maintenir pendant la durée du
traitement.

Les citoyens de l’UE qui avaient obtenu, dans le cadre de la
réglementation de droit commun, une carte de séjour « vie privée et
familiale » sur le fondement du 11o de l’article L. 313-11 doivent
être considérés comme étant admis sur le marché du travail et béné-
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ficieront de la carte de séjour « CE – Toutes activités profes-
sionnelles ».

5.2. Dispositions particulières aux ressortissants
de l’UE relevant du régime transitoire

5.2.1. Admission au travail antérieure à l’adhésion
du pays d’origine à l’Union

Les ressortissants de l’UE relevant du régime transitoire qui ont
été admis au séjour et au travail sous l’empire de la législation de
droit commun, lorsque leur pays ne faisait pas partie de l’Union,
doivent voir leur situation traitée conformément aux dispositions
prévues à l’article R. 121-16-II du CESEDA.

Lorsque ces ressortissants ont obtenu une carte de séjour tempo-
raire portant la mention « salarié » ou « vie privée et familiale », ils
sont considérés comme définitivement admis sur le marché français
du travail et n’ont donc pas à solliciter une nouvelle autorisation de
travail pour continuer à exercer un emploi salarié. En conséquence,
ils doivent se voir remettre, à l’échéance de leur ancien titre, la carte
de séjour « CE – Toutes activités professionnelles », dans la limite
de la durée donnant accès au séjour permanent. Ceux qui justifient
remplir les conditions du droit de séjour permanent pourront en
outre prétendre à la carte de séjour portant la mention « CE – Séjour
permanent – Toutes activités professionnelles ».

Lorsque les ressortissants d’États membres relevant du régime
transitoire ont été titulaires d’une carte de résident avant l’adhésion
de leur pays à l’UE et sollicitent à son expiration son renouvelle-
ment, ils doivent se voir appliquer les règles décrites au second
paragraphe de la partie « cas particuliers » du point 4.1.

Les citoyens de l’UE admis antérieurement au séjour sous couvert
d’un titre ne les autorisant pas à travailler (visiteur) ou ne les auto-
risant qu’à travailler qu’à titre accessoire (étudiant) devront solliciter
une autorisation de travail pour exercer un emploi salarié.

5.2.2. Cas des titulaires d’un master en France ou à l’étranger

Les ressortissants d’États membres relevant du régime transitoire
titulaires d’un master délivré en France

Les ressortissants de ces États titulaires d’un master ou d’un
diplôme équivalent délivré par un établissement français d’enseigne-
ment supérieur habilité au plan national se voient dispensés de
l’obligation de solliciter une autorisation de travail et une carte de
séjour pour exercer toute activité professionnelle, conformément à
l’article L. 121-2. Il leur appartient pour ce faire de justifier de leur
diplôme et de leur nationalité. Cette dispense est applicable quelle
que soit la date d’obtention du diplôme. La liste des diplômes pris

en compte est définie par référence à l’arrêté du 21 juin 2007 fixant
la liste des diplômes au moins équivalents au master.

Si les intéressés sollicitent néanmoins un titre de séjour, vous leur
remettrez la carte de séjour « CE – Toutes activités profes-
sionnelles », dont la durée sera alignée sur celle du contrat de travail
présenté. Comme pour les ressortissants étrangers bénéficiaires du
droit commun, ils bénéficieront d’un titre de séjour de six mois pen-
dant lequel ils seront autorisés à chercher un emploi, quel que soit
le secteur d’activité concerné.

Les ressortissants d’États membres relevant du régime transitoire
titulaires d’un master délivré à l’étranger

Ces ressortissants, titulaires d’un master ou d’un diplôme équi-
valent délivré par un établissement étranger, demeurent soumis à
l’obligation de détenir une carte de séjour pour exercer une activité
professionnelle, y compris scientifique.

Toutefois, lorsqu’ils mènent des travaux de recherche ou dis-
pensent un enseignement de niveau universitaire dans le cadre d’une
convention d’accueil signée avec un organisme public ou privé
ayant une mission de recherche ou d’enseignement supérieur, il
convient de les dispenser de la procédure d’autorisation de travail,
afin de faire en sorte que les intéressés se voient reconnaître les
mêmes facilités que les ressortissants de droit commun, qui bénéfi-
cient de la procédure spécifique d’admission au séjour sous couvert
de la carte de séjour mention « scientifique ». Je rappelle que cette
convention peut être délivrée aux titulaires d’un doctorat ainsi
qu’aux étudiants titulaires d’un diplôme de master et qui sont en
cours de préparation d’un doctorat.

En conséquence, vous les mettrez en possession de la carte de
séjour « CE – Toutes activités professionnelles » sur justification de
la convention d’accueil dont ils sont titulaires et dès lors qu’ils satis-
font aux conditions de droit commun concernant la délivrance de ce
document aux scientifiques.

*
* *

Je vous remercie de me saisir de toute difficulté que vous pour-
riez rencontrer dans l’application des présentes instructions sous le
timbre « direction de l’immigration – sous-direction du séjour et du
travail – bureau du droit communautaire et des régimes parti-
culiers ».

Le ministre de l’immigration
de l’intégration, de l’identité nationale

et du développement solidaire,
ÉRIC BESSON
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